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 Résumé 
 Le présent rapport et son additif rendent compte de l’exécution du budget du 
compte d’appui aux opérations de maintien de la paix pour l’exercice allant du 
1er juillet 2010 au 30 juin 2011. 

 

  Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

  Écarts 

 Catégorie 
Montant

allouéa Dépenses Montant Pourcentage 

 Postes 202 986,4 189 964,6 13 021,8 6,4

 Autres objets de dépenses 160 825,1 151 456,8 9 368,3 5,8

  Montant brut 363 811,5 341 421,4 22 390,1 6,2

 Recettes provenant des contributions du personnel 29 322,7 29 289,0 33,7 0,1

  Montant net 334 488,8 312 132,4 22 356,4 6,7

 
 

 a Comprend un montant de 356 033 000 dollars autorisé par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 64/271, dont un montant de 57 033 000 dollars pour le progiciel de gestion intégré, 
de 7 672 300 dollars pour le Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine 
(voir résolution 64/288), et des crédits supplémentaires d’un montant de 106 206 dollars 
représentant la part de l’examen structurel des technologies de l’information et des 
communications financée sur le compte d’appui (voir résolution 64/259). 

 
Ressources humaines : occupation des postes 
 

 

 Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de 
vacance 

(pourcentage)a

 Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 876 739 15,7  

 Agents des services généraux et des catégories apparentées 435 375 13,7  
 
 a Compte tenu du nombre pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 Les décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre sont énoncées au 
chapitre IV du présent rapport. 

 

  

 



A/66/610  
 

11-638834 
 

  Sigles et acronymes 
 
 

AMISOM Mission des Nations Unies en Somalie 

FINUL Force intérimaire des Nations Unies au Liban 

IPSAS Normes comptables internationales pour le secteur public 

MINUAD Mission hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour 

MINUK Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 

MINUL Mission des Nations Unies au Libéria 

MINURCAT Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad 

MINURSO Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum 
au Sahara occidental 

MINUS Mission des Nations Unies au Soudan 

MINUSTAH Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti 

MINUT Mission intégrée des Nations unies au Timor-Leste 

MONUG Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie 

MONUSCO Mission des Nations Unies pour la stabilisation en République 
démocratique du Congo 

ONUCI Opération des Nations Unies en Côte d’ivoire 

OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique-Nord 

SIG Système intégré de gestion 

 



 A/66/610

 

511-63883 
 

 I. Introduction 
 
 

1. Au paragraphe 21 de sa résolution 64/271 sur le compte d’appui aux opérations 
de maintien de la paix, l’Assemblée générale a approuvé l’inscription au compte 
d’appui pour l’exercice allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 d’un montant de 
356 033 000 dollars, aux fins du financement des 1 241 postes existants et des 21 
nouveaux postes temporaires dont le détail est donné à l’annexe I de la présente 
résolution, des 134 postes existants et des 29 nouveaux postes de temporaire dont le 
détail est donné à l’annexe II. Au paragraphe 4 de sa résolution 64/288, l’Assemblée a 
approuvé pour le Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine un montant de 
7 672 300 dollars à imputer au compte d’appui aux opérations de maintien de la paix. 
Au paragraphe 16 de la section XVII de sa résolution 65/259, elle a approuvé 
l’ouverture d’un crédit additionnel d’un montant de 106 206 dollars représentant la 
part maintien de la paix de l’examen structurel des technologies de l’information et 
des communications, à financer sur le compte d’appui. En conséquence, le montant 
total autorisé du compte d’appui pour l’exercice 2010/11 était de 363 811 506 dollars. 

2. Au cours de l’exercice, le Département des opérations de maintien de la paix 
et le Département de l’appui aux missions ont conduit des activités financées sur le 
compte d’appui pour coordonner et appuyer 13 opérations de maintien de la paix, la 
Base de soutien logistique des Nations Unies, l’appui à l’AMISOM et la liquidation 
de la MONUG et de la MINURCAT. Les décisions ci-après du Conseil de sécurité 
ont eu un impact sur les activités des deux départements : 

 a) Par sa résolution 1923 (2010), le Conseil de sécurité a décidé que la 
composante militaire de la MINURCAT serait réduite à 2 200 soldats, 25 officiers de 
liaison et un maximum de 300 fonctionnaires de police, et a prié le Secrétaire général 
de procéder à la phase finale du retrait des soldats restants à partir du 15 octobre 
2010; 

 b) Face au processus de déstabilisation enclenché dans la partie orientale de 
la République démocratique du Congo, le Conseil de sécurité, par sa résolution 
1925 (2010), a autorisé la MONUSCO à compter un effectif maximal de 19 815 
soldats, 760 observateurs militaires, 391 fonctionnaires de police et 1 050 membres 
d’unités de police constituées, en sus des composantes civile, judiciaire et 
pénitentiaire appropriées; 

 c) Par sa résolution 1933 (2010), le Conseil de sécurité a autorisé l’ONUCI à 
intervenir pour mettre fin à la crise postélectorale en Côte d’Ivoire en usant de tous 
les moyens nécessaires pour accomplir son mandat, dans la limite de ses capacités et 
de ses zones de déploiement, et en ayant recours en particulier à la coopération 
intermissions; 

 d) Par sa résolution 1944 (2010), le Conseil de sécurité a appuyé le 
relèvement d’Haïti après le tremblement de terre en décidant de maintenir à leur 
niveau global existant les effectifs de la MINUSTAH, qui comprenait une composante 
militaire pouvant compter jusqu’à 8 940 soldats de tous rangs et une composante de 
police pouvant atteindre 4 391 membres; 

 e) Enfin, par sa résolution 1978 (2011), le Conseil de sécurité a annoncé son 
intention d’établir une mission qui viendrait succéder à la MINUS et a autorisé la 
MINUS à utiliser son matériel pour préparer la mise en place de la mission qui lui 
succéderait. 
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3. Les principales initiatives prises par le Département des opérations de 
maintien de la paix pour améliorer la gestion et gagner en efficacité ont été les 
suivantes : la poursuite de l’initiative Nouveaux horizons; un projet d’approche axée 
sur les capacités visant à élaborer des normes en matière de conseil et de capacités, 
à générer et exploiter des ressources critiques et à renforcer la formation, laquelle a 
avancé avec le lancement de trois projets pilotes sur les bataillons d’infanterie, les 
officiers d’état-major et l’appui médical militaire; l’élaboration d’un cadre 
opérationnel pour aider les missions à concevoir des stratégies de protection des 
civils qui serviront de base aux modules de formation correspondants et seront 
testées sur le terrain durant l’exercice 2011/12; la cartographie des capacités et des 
ressources nécessaires pour exécuter le mandat relatif à la protection des civils; la 
définition du rôle des soldats de la paix au début de la phase de consolidation de la 
paix dans un document de réflexion sur le maintien et la consolidation de la paix; le 
début de la mise en œuvre de la stratégie globale d’appui aux opérations, avec la 
création du centre de services mondial et du centre de services régional, des 
approches modulaires du déploiement, des ressources humaines et des réformes du 
financement avec notamment le renforcement du cadre financier du démarrage ou de 
l’expansion des missions; des consultations entre le Conseil de sécurité, les pays qui 
fournissent des contingents et des effectifs de police et le Secrétariat de manière que 
le processus de planification des nouvelles missions et de celles qui sont l’objet 
d’ajustements substantiels soit mieux intégré et plus concerté; et la conclusion de 
contrats de mission entre les Représentants spéciaux/chefs de mission et le 
Secrétaire général dans un souci de responsabilisation renforcée et dans le but par 
ailleurs d’améliorer la cohérence entre la haute direction des missions et celle du 
Siège au service de l’exécution des mandats. 

4. Les principales initiatives prises par le Département de l’appui aux missions 
ont été les suivantes : examen des procédures et de la structure de la Division du 
personnel des missions et de la Division du soutien logistique, dans le contexte de la 
stratégie globale d’appui aux missions et de la structure proposée; transfert des 
fonctions de transition à la Base de soutien logistique des Nations Unies; 
élaboration et mise à l’essai d’un programme de préparation sur le terrain qui aidera 
les spécialistes de la déontologie et de la discipline nouvellement déployés à 
s’acquitter de leurs tâches d’assistance technique et de conseil pour la mise en 
œuvre d’une stratégie à trois volets visant à réprimer les fautes professionnelles, 
dont l’exploitation et les violences sexuelles; élaboration et publication des 
procédures opérationnelles standard d’application des amendements apportés au 
mémorandum d’accord type entre l’ONU et les pays qui fournissent des contingents 
en matière de déontologie et de discipline. 

5. Le Département de l’appui aux missions a obtenu plusieurs améliorations qui 
ont marqué la première année d’application de la stratégie globale d’appui exposée 
en détail dans le rapport du Secrétaire général sur l’état d’avancement de la stratégie 
globale d’appui aux missions (A/65/643). Le plan de financement normalisé a été 
mis au point; les États Membres l’ont approuvé et, dans le cadre de la 
modularisation, le premier module, un camp d’une capacité de 200 personnes, a été 
élaboré en consultation avec les États Membres puis mis en place. De nombreuses 
améliorations ont été apportées sur le terrain, avec par exemple la création et 
l’utilisation de répertoires. 

6. Au cours de l’exercice considéré, le Département de la gestion a pris des 
mesures capitales et procédé à des améliorations de gestion dans trois domaines  
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– finances et budget, ressources humaines et ressources matérielles – ainsi 
qu’exposé ci-après. 

7. Le Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité 
s’est doté d’un progiciel de communication au Siège de l’état des comptes détenus 
dans des banques partout dans le monde, automatisé les avis de versement en 
remplacement de l’ancienne procédure manuelle utilisée pour les paiements faits 
aux membres du personnel, et ouvert un nouveau portail Internet affichant les taux 
de change opérationnels de l’ONU. La formulation de la politique de l’ONU en 
matière de normes IPSAS a bien avancé, et le Bureau se tourne maintenant vers la 
phase d’application, notamment dans les opérations de maintien de la paix. 
L’analyse des questions essentielles liées à cette mise en œuvre progresse, 
notamment celles qui concernent les soldes d’ouverture relatifs aux immobilisations 
corporelles, locaux, matériel et inventaire, les seuils d’immobilisation et l’utilisation 
des dispositions transitoires. 

8. Le Bureau de la gestion des ressources humaines a poursuivi le travail de 
réforme engagé dans le domaine des contrats et de la gestion des aptitudes. 
L’introduction de nouveaux arrangements contractuels a permis d’aligner les 
prestations servies au personnel déployé dans les missions et aux fonctionnaires du 
Siège et a encouragé la mobilité des fonctionnaires entre le Siège et les missions. Un 
nouveau système de gestion des aptitudes et son outil d’appui électronique Inspira 
ont été lancés en avril 2010 et leur mise en place s’est poursuivie tout au long de 
2011. Le Bureau a en outre repositionné les anciens plans d’action pour les 
ressources humaines, déployé le tableau de bord de la gestion des ressources 
humaines pour vérifier le respect d’une série de priorités, politiques et procédures 
fondamentales en matière de gestion des ressources humaines, et a formé le 
personnel des missions à leur utilisation. Il a soutenu les initiatives prises pour 
constituer des répertoires de candidats qualifiés présélectionnés par un organe 
central d’examen afin de s’assurer que des candidats sont disponibles pour 
affectation immédiate à des missions. Des mesures ont été prises pour renforcer le 
système de gestion et d’amplification des résultats de l’Organisation, avec par 
exemple la mise à l’essai à la MINUL du module e-Performance qui sera lancé 
mondialement en avril 2012. Le Bureau a continué d’assurer la supervision médico-
technique du système de soutien sanitaire et a mis en place un système de dossier 
médical électronique et de gestion de l’hygiène du travail (EarthMed) à la Base de 
soutien logistique des Nations Unies et à la MINUK. 

9. Le Bureau des services centraux d’appui a établi le Bureau régional des achats, 
un projet pilote qui devrait remédier au manque d’articulation entre la Division des 
achats du Siège et les activités d’achat dans les missions de maintien de la paix en 
rationalisant les procédures administratives et en rapprochant les spécialistes des 
achats du terrain. Des gains d’efficacité ont été recherchés en créant une capacité 
conjointe de planification pour aider les missions déployées dans la région, avec 
notamment la planification simplifiée des achats grâce à des plans d’achats groupés 
et à l’acquisition des produits et services dans la région même afin de réduire les 
délais d’expédition et les frais de transport. À la lumière d’une étude conduite par 
un expert indépendant, la Division des achats a lancé une « feuille de route de la 
formation en ligne »; 1 064 membres du personnel des missions de maintien de la 
paix se sont inscrits aux cours proposés. La section des archives et de la gestion des 
dossiers a lancé un nouveau site Web qui propose des conseils spécifiques et ciblés 
en matière d’opérations de maintien de la paix. Un projet conjoint associant le 
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Département des opérations de maintien de la paix et le Département de l’appui aux 
missions a permis de préserver 944 cartes historiques du Moyen-Orient et d’établir 
une norme d’archivage cartographique. La section estime que l’application 
méthodique du calendrier d’archivage des dossiers de maintien de la paix sur le 
terrain a permis de diminuer de 33 % le nombre de dossiers expédiés au Siège, ce 
qui a réduit les coûts de transport. 

10. Le Bureau des services de contrôle interne a présenté à l’Assemblée générale à 
sa soixante-cinquième session son rapport préliminaire sur la mise en œuvre du projet 
pilote concernant la Division des investigations (A/65/765). La Division a continué 
d’avoir des difficultés à remplir son tableau d’effectif, composé essentiellement de 
temporaires, malgré un taux de vacance de postes réduit de 43 % à 36 %. Elle a tout 
de même réussi à diminuer d’environ 20 % son arriéré d’enquêtes en souffrance 
depuis plus de 12 mois. Qui plus est, des outils d’analyse de données et de 
visualisation ont été intégrés dans la procédure d’enquête, ce qui a permis d’évaluer 
et présenter de grandes quantités de données pour étayer les investigations. La 
capacité à mener à bien les investigations auparavant confiées à l’Équipe spéciale 
d’investigation concernant les achats a été améliorée moyennant une formation 
spécialisée plus poussée et une meilleure coordination des enquêtes liées à des 
opérations d’achats. 

11. Le Bureau des technologies de l’information et des communications (TIC) a 
lancé un certain nombre de projets importants qui ont eu un impact direct sur 
l’efficacité et l’efficience des opérations de maintien de la paix, à savoir : un système 
interne de gestion électronique des carburants qui améliorera la gestion à l’échelle 
des missions, avec à la clef une économie de 2 millions de dollars sur les frais de 
maintenance de logiciels en cinq ans, par rapport au logiciel commercial « clefs en 
main » envisagé initialement; un système de gestion électronique des rations qui 
automatise la chaîne d’approvisionnement alimentaire et les fonctions 
d’administration des contrats dans les missions; un système de vérification de 
l’identité des usagers qui harmonisera les pratiques de vérification et fournira à 
chaque personne un identifiant propre pouvant servir à des fins d’authentification et 
d’autorisation d’accès aux applications; un portail d’information articulant les 
différents réseaux intranets des missions afin d’augmenter la productivité du 
personnel en mettant à disposition des portails Web personnalisés et des outils de 
collaboration efficaces; des systèmes de relation clients pour améliorer l’exactitude 
du processus de vérification du matériel appartenant aux contingents dans les 
opérations et faciliter la facturation des télécommunications; un progiciel de gestion 
des contenus pour la constitution de bases de données regroupant les éléments de 
doctrine et les documents directifs sur le maintien de la paix et l’automatisation du 
processus de communication de rapports; un prototype de dispositif relais mondial, 
mis au point en coopération avec le Département de la sûreté et de la sécurité, pour 
renforcer la sécurité du personnel dans les situations d’urgence en exploitant les 
systèmes déjà en place sur le terrain; et pour terminer, un progiciel supplémentaire de 
relations client appuyant la gestion du service mondial d’assistance TIC, accessible à 
la Base de soutien logistique des Nations Unies, pour enregistrer les demandes 
d’assistance informatique provenant des opérations de maintien de la paix. 

12. Le Département de la sûreté et de la sécurité a validé de nouveaux documents 
directifs à l’usage de toutes les opérations de maintien de la paix dans le but 
d’accroître l’efficacité et l’efficience du système de gestion de la sécurité sur le 
terrain. Des plans de sécurité ont été établis pour toutes les missions non intégrées 
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ainsi que pour la MINUAD, la MINUT et la MINUS. Les plans destinés à la 
MONUSCO, à la MINUSTAH et à la MINUL sont encore à l’état d’ébauche pour 
cause d’incertitudes constantes quant à l’évolution des conditions de sécurité, qui 
nécessite des examens périodiques. Le plan pour l’ONUCI a souffert de la crise 
postélectorale. En ce qui concerne les sept missions intégrées, l’analyse du risque 
sécurité a été actualisée dans le cas de la MINUL, de la MINUS, de la MINUAD, de 
l’ONUCI et de la MINUT, et un projet d’analyse a été établi pour la MONUSCO et 
la MINUSTAH. Les analyses ont été menées à bien et dans les délais pour toutes les 
missions non intégrées. À cet égard, le taux de conformité avec les normes 
minimales de sécurité opérationnelle a été en moyenne de 78 % dans sept missions 
intégrées. De plus, pour optimiser l’utilisation de ressources réduites, il a été décidé 
de conduire la formation à l’échelle régionale dans deux opérations de maintien de 
la paix au lieu d’envoyer des instructeurs dans toutes les missions. 
 
 

 II. Exécution du budget 
 
 

13. Sur le montant de 363 811 506 dollars dont l’Assemblée générale avait 
autorisé l’inscription au compte d’appui pour l’exercice 2010/11, le montant total 
des dépenses effectives a été de 341 421 400 dollars, soit un solde non utilisé d’un 
montant de 22 390 100 dollars. Le taux moyen de vacance de postes a été de 15,7 % 
dans la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur et de 
13,7 % dans celle des agents des services généraux, en raison principalement des 
mouvements de personnel et des retards pris dans le recrutement de candidats aux 
postes de temporaire existants correspondants. 

14. Le solde non utilisé de 22 390 100 dollars provenait notamment d’une sous-
utilisation des crédits ouverts au titre des postes et des autres objets de dépense, 
notamment aux rubriques du personnel temporaire (autre que pour les réunions), de 
l’informatique et des fournitures, services et matériel divers.  

15. Le solde non utilisé à la rubrique des dépenses de postes s’explique 
principalement par un taux de vacance de postes plus élevé que prévu au 
Département des opérations de maintien de la paix et au Département de l’appui aux 
missions, pour cause de retards dans les recrutements, ainsi que par des dépenses 
communes de personnel inférieures aux prévisions au Département de la gestion. 

16. Le solde non utilisé à la rubrique des autres objets de dépense du personnel 
temporaire (autre que pour les réunions) est dû essentiellement à un taux de vacance 
de postes plus élevé que prévu à la Division des investigations du Bureau des 
services de contrôle interne (43,2 % pour la catégorie des administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur), en raison des difficultés rencontrées pour trouver 
et recruter des candidats ayant les qualifications professionnelles exigées des 
enquêteurs affectés à Nairobi, Vienne, dans les missions de maintien de la paix, 
ainsi qu’au Département des opérations de maintien de la paix du fait des retards de 
recrutement.  

17. Le solde non utilisé à la rubrique des autres objets de dépense au titre des 
consultants est dû essentiellement aux facteurs suivants : a) le changement de 
calendrier des activités de consultance relatives à la validation et au dossier de la 
politique IPSAS pour tenir compte du fait que la procédure de sélection d’un 
fournisseur au Bureau de la planification des programmes, du budget et de la 
comptabilité a été plus longue que prévu; b) le changement de calendrier des 
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activités de consultance pour que la formation IPSAS coïncide avec le déploiement 
du projet Umoja; c) le fait que le Bureau des services centraux d’appui ait reçu 
moins de plaintes recevables que prévu, ce qui a réduit les besoins de services de 
consultance aux fins de l’examen des contestations d’adjudication de fournisseurs 
non retenus; d) l’annulation de la mission de consultance auprès du Bureau des 
services de contrôle interne pour un recensement de population conduit à la MINUS, 
en raison de problèmes de sécurité et de déplacement dans le pays, le fait qu’un 
spécialiste de l’audit technologique n’était plus nécessaire compte tenu de la 
réorientation de l’audit, et le fait également que les tarifs contractuels des 
spécialistes ressources humaines et contrôles internes ont été inférieurs aux 
prévisions budgétaires. 

18. Le solde non utilisé à la rubrique des objets de dépense au titre des voyages est 
attribuable principalement aux facteurs suivants : a) la décision de tenir la 
conférence des auditeurs résidents tous les deux ans et non plus chaque année 
comme envisagé antérieurement, et le report de la formation/retraite spéciale aux 
activités d’investigation en raison de vacances de poste plus nombreuses que prévu; 
b) l’annulation des voyages du personnel du Bureau des programmes, du budget et 
de la comptabilité auprès des missions de maintien de la paix, en raison des risques 
d’insécurité; c) les contraintes opérationnelles du Bureau du Secrétaire général 
adjoint à la gestion et un nombre d’affaires soumises au Comité d’examen des 
adjudications moins élevé que prévu, ce qui a réduit les besoins de déplacements à 
des fins de vérification sur place; et d) l’impossibilité pour le personnel du Bureau 
des services centraux d’appui de se rendre dans les foires commerciales faute de 
personnel suffisant à la Section de la logistique et des transports. 

19. Le solde non utilisé à la rubrique des autres objets de dépense au titre des 
installations est attribuable principalement à la révision à la baisse des arrangements 
de sécurité pour le Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine compte 
tenu des nombreuses vacances de poste enregistrées dans la première année de 
fonctionnement de ce bureau, de l’utilisation du système d’appui à la sécurité déjà 
mis en place par la MINUAD dans les locaux qu’elle partage à Addis-Abeba, et de 
la non-réalisation des petits travaux de modification et de construction que le 
Bureau devait effectuer. 

20. Le solde non utilisé à la rubrique des autres objets de dépense au titre des 
communications est attribuable principalement aux facteurs suivants : utilisation 
réduite des services commerciaux de communication sans fil (portables, téléphones 
cellulaires et satellitaires) et des communications téléphoniques interurbaines et 
internationales depuis des téléphones fixes et des télécopieurs, du fait du taux de 
vacance de postes élevé enregistré au Bureau des Nations Unies auprès de l’Union 
africaine dans sa première année de fonctionnement. 

21. Le solde non utilisé à la rubrique des objets de dépense au titre de 
l’informatique s’explique principalement par les facteurs suivants : a) la non-
réalisation par le Bureau des technologies de l’information et des communications 
des activités de développement et application de systèmes prévues, et les postes 
vacants en ce qui concerne le personnel des services contractuels du Département de 
l’appui aux missions chargé de l’appui opérationnel TIC, contrebalancée en partie 
par des activités non prévues qui n’avaient pas fait l’objet de demandes de crédits; 
b) l’inscription par inadvertance de dépenses informatiques de l’exercice 2010/11 au 
compte du Département de la gestion pour l’exercice 2011/12; et c) le non-achat du 
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logiciel de gestion des nouveaux dossiers qui devait être installé dans le Bureau des 
services de contrôle interne, en raison des défauts constatés lors de sa mise à l’essai 
dans les missions, contrebalancé en partie par l’achat de matériel informatique 
destiné à des activités de police scientifique numérique qui n’avaient pas fait l’objet 
d’une demande de crédits. 

22. Le solde non utilisé à la rubrique des autres objets de dépense au titre des 
fournitures, services et matériel divers s’explique principalement par les facteurs 
suivants : a) des dépenses inférieures aux prévisions budgétaires pour l’assurance 
maladie après la cessation de service en raison d’une augmentation plus modérée 
que prévu des dépenses de santé tant aux États-Unis qu’en ce qui concerne les 
régimes d’assurance maladie dans le monde, et de la suspension de cotisations 
accordée par des plans médicaux; b) le tarif contractuel inférieur aux prévisions 
d’un cours de formation aux opérations d’achat dispensé au Bureau des services 
centraux d’appui. 
 

  Tableau 1 
Récapitulatif de l’exécution du budget par catégorie de dépenses 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

  Écart 

Catégorie de dépenses Montant allouéa Dépenses Montant Pourcentage

I. Postes  202 986,4 189 964,6 13 021,8 6,4

II. Autres objets de dépense   

 Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 24 576,5 20 393,2 4 183,3 17,0

 Consultants 3 453,1 2 771,6 681,5 19,7

 Voyages 13 173,1 12 954,7 218,4 1,7

 Installations et infrastructures 23 045,8 22 510,4 535,4 2,3

 Communications 2 939,4 2 703,6 235,8 8,0

 Informatique 79 957,9 77 313,4 2 644,5 3,3

 Fournitures, services et matériel divers 13 679,3 12 809,9 869,4 6,4

 Total partiel (II) 160 825,1 151 456,8 9 368,3 5,8

 Total général (I et II) 363 811,5 341 421,4 22 390,1 6,2

III. Recettes provenant des contributions du personnel 29 322,7 29 289,0 33,7 0,1

 Montant net (I à III) 334 488,8 312 132,4 22 356,4 6,7
 

 a Comprend un montant de 356 033 000 dollars autorisé par l’Assemblée générale dans sa résolution 64/271, 
dont un montant de 57 033 000 dollars pour le progiciel de gestion intégré, de 7 672 300 dollars pour le 
Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine (voir résolution 64/288), et des crédits additionnels 
d’un montant de 106 206 dollars représentant la part de l’examen structurel des technologies de l’information 
et des communications financée sur le compte d’appui (voir résolution 65/259). 
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  Tableau 2 
Autres recettes et ajustements 
(En milliers de dollars des États-Unis) 

 

Catégorie Montant 

Intérêts créditeurs 1 026,0 

Recettes diverses et accessoires 615,0 

Annulation d’engagements d’exercices antérieurs 4 457,0 

Ajustements sur exercices antérieurs – 

 Total 6 098,0 
 
 
 

 A. Département des opérations de maintien de la paix 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

106 009,3 100 152,5 485 404 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axé sur les résultats 
 

 a) Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine 
 

23. Comme le rapport du Secrétaire général sur le budget du Bureau des Nations 
Unies auprès de l’Union africaine (A/64/762) présente la création du Bureau comme 
une proposition isolée hors considération des mécanismes de financement, il 
contient un cadre général regroupant les indicateurs de succès et les produits 
attendus en termes de paix et de sécurité et d’appui aux opérations de maintien de la 
paix. Le présent rapport énumère les éléments des indicateurs de succès et des 
réalisations escomptées se rapportant au maintien de la paix. 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Coordination des décisions et des actions de l’Union africaine et des Nations Unies 
en matière de prévention des conflits, de médiation et d’appui électoral 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Bon fonctionnement des mécanismes de 
consultation Union africaine/Nations Unies sur les 
questions relatives à la paix et à la sécurité 

Objectif atteint. Des réunions ont eu lieu à intervalles 
réguliers avec les principaux membres de la Commission 
de l’Union africaine et du Conseil de paix et de sécurité de 
l’Union africaine, et entre le Conseil de sécurité de l’ONU 
et le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine; 
les membres de l’Équipe spéciale conjointe ONU-Union 
africaine sur la paix et la sécurité ont tenu des réunions 
périodiques. 
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 Aide à l’organisation de 3 réunions sur la Côte d’Ivoire, la 
Somalie et le Soudan en marge du Sommet de l’Union 
africaine. Les responsables concernés ont établi de solides 
relations de travail avec leurs homologues de l’Union 
africaine. 

1.6 Dans le cadre du module paix et sécurité du 
programme décennal de renforcement des capacités, 
mise en œuvre du plan d’action relatif aux sous-
modules de l’architecture de paix et de sécurité de 
l’Union africaine, reconstruction et développement 
après un conflit, droits de l’homme, justice et 
réconciliation 

Objectif non atteint. Le plan d’action a été mis au point et 
l’ONU a continué de fournir un appui. L’élaboration du 
programme décennal de renforcement des capacités n’a 
guère avancé en raison de la participation réticente de 
l’Union africaine. 

 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Une architecture africaine opérationnelle de paix et de sécurité véritablement apte à 
faire face aux menaces contre la paix et la sécurité en Afrique 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Mise en œuvre des propositions de l’Union 
africaine visant à doter la Commission de l’Union 
africaine des ressources humaines et des structures 
appropriées 

Objectif non atteint. La proposition d’une structure 
stratégique nouvellement harmonisée qui doterait la 
Commission de l’Union africaine des ressources humaines 
appropriées doit être examinée par le Comité technique 
spécialisé de l’Union africaine pour la défense et la 
sécurité. La mise en œuvre nécessite l’approbation du 
Comité technique; les échéances restent donc à déterminer.

2.2 Mécanismes de déploiement de la force 
africaine en attente convenus par l’Union africaine et 
les sous-régions 

Objectif atteint. Les mécanismes ont été adoptés et 
l’exercice panafricain d’appui aux opérations de maintien de 
la paix baptisé Amani Africa a été conduit par l’Union 
africaine pour tester ces mécanismes, par exemple le 
déploiement de la force africaine en attente à l’horizon 2010.

2.3 Élaboration d’une troisième feuille de route 
pour la mise en place de la force africaine en attente, 
en tenant compte des enseignements retenus de la 
phase précédente, et pour engager l’étape suivante, 
visant à rendre la force pleinement opérationnelle à 
l’horizon 2015 

Objectif atteint. Une troisième feuille de route a été mise 
au point et le document correspondant est actuellement 
examiné par les commissions économiques régionales/les 
mécanismes régionaux de l’Union africaine. Le Comité 
technique spécialisé de l’Union africaine pour la défense 
et la sécurité a accepté et adopté la troisième feuille de 
route en octobre 2011. 

2.4 Approbation de la troisième feuille de route 
pour la mise en place de la force africaine en attente 
par les responsables africains de la défense et de la 
sécurité 

Voir plus haut indicateur effectif 

2.5 Bonne coordination de l’appui fourni par les 
partenaires du renforcement des capacités 

Objectif non atteint. Le Bureau n’a que partiellement 
coordonné l’appui fourni par les partenaires à la 
Commission de l’Union africaine, étant donné qu’il n’a 
pas disposé d’un effectif complet durant sa première année 
de fonctionnement; la coordination s’est toutefois 
améliorée. 
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Réalisation escomptée 3.1 : L’Union africaine acquiert la capacité de gérer ses missions de maintien de la paix 
actuelles. 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 L’Union africaine administre avec succès les 
activités opérationnelles de sa mission en Somalie 
(AMISOM), y compris l’accroissement des effectifs 
militaires jusqu’au niveau maximum autorisé, et 
l’éventuel déplacement du quartier général de la 
Mission de Nairobi à Mogadiscio. 

Objectif atteint. La Commission de l’Union africaine a 
bénéficié d’une assistance non négligeable à cet égard, 
avec notamment des conseils aux pays qui fournissent des 
contingents au sujet des arrangements avant déploiement 
et de la planification du déménagement à Mogadiscio. 

3.2 L’Union africaine est pleinement apte à planifier 
et déployer l’AMISOM conformément aux 
dispositions des résolutions 1863 (2009), 
1872 (2009) et 1910 (2010) du Conseil de sécurité. 

Objectif non atteint. Des retards ont été pris dans le 
recrutement des spécialistes requis pour procéder au 
déploiement; le déploiement de l’AMISOM a toutefois 
bien eu lieu, mais avec une assistance substantielle de la 
part de l’ONU. 

3.3 Les locaux sont conformes aux normes 
minimum de sécurité opérationnelle; ils sont 
sécurisés et sûrs. 

Objectif atteint 

3.4 Les infrastructures de communications sont 
installées et fonctionnent pleinement. 

Objectif atteint 

3.5 Le parc automobile est adéquat et facilement 
disponible. 

Objectif atteint. Des véhicules provenant de la MINUAD 
et des autres éléments formant le Bureau des Nations 
Unies auprès de l’Union africaine à Addis-Abeba ont été 
récupérés et réaffectés, conformément aux normes édictées 
par le Comité du parc automobile. 

3.6 Tous les membres du personnel disposent de 
matériel de bureau. 

Objectif atteint 

3.7 La dotation en personnel est adéquate et 
effective. 

Objectif non atteint. Étant donné que le Bureau a été créé 
durant l’exercice 2010/11, les 57 postes financés sur le 
compte d’appui approuvés pour la nouvelle entité se 
composaient de 27 postes existants et de 30 nouveaux 
postes. Le taux moyen de vacance de postes pour 
l’exercice a été de 34,9 %. Le bureau n’avait pas le 
personnel voulu pour administrer les recrutements. 
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 b) Bureau du Secrétaire général adjoint 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, aux 
autres organes intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de contingents pour leur permettre de prendre en 
toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Le Comité spécial des opérations de maintien 
de la paix entérine toutes les recommandations du 
Secrétaire général sur les opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies (100 %). 

Objectif atteint partiellement. Dans son rapport (A/65/19) 
le Comité spécial des opérations de maintien de la paix a 
accueilli favorablement 90 %des propositions sur les 
mesures à prendre pour renforcer l’œuvre de maintien de la 
paix contenues dans le rapport du Secrétaire général 
(A/65/680). 

1.2 Les États Membres ont accès à tous les 
documents d’information publics liés aux questions 
de maintien de la paix et d’appui aux missions dans 
les 24 heures suivant leur publication. 

Objectif atteint 

1.3 Tous les pays qui fournissent des contingents 
et du personnel de police sont informés de tout 
décès ou cas de blessure parmi les militaires ou les 
policiers dans l’heure et demi ouvrable qui suit la 
réception de l’avis initial envoyé par la mission. 

Objectif atteint 

 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Déploiement et mise en place rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Les composantes information des missions de 
la paix, y compris les fonctions de spécialiste, sont 
déployées dans les délais fixés pour mettre sur pied 
de nouvelles opérations de maintien de la paix 
(dans les 30 jours). 

Bien qu’une seule nouvelle mission de maintien de la paix 
ait été déployée dans les derniers jours de l’exercice, 
3 officiers de relations publiques et un porte-parole ont été 
déployés afin d’aider le Groupe pour l’appui aux 
référendums au Soudan dans les 30 premiers jours suivant 
sa nomination. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 100 % des chefs de mission ont signé un 
contrat de mission. 

Objectif atteint. Les 15 chefs de mission ont passé un 
contrat de mission avec le Secrétaire général pour la durée 
de l’exercice. 

3.2 Respect par 5 opérations des normes de 
l’Organisation en matière de gestion des dossiers 
et de l’information 

Objectif atteint. Toutes les opérations ont été évaluées au 
regard d’une série de normes de référence en matière de 
gestion des dossiers et des normes propres au département 
pour la gestion de l’information dans les opérations de 
maintien de la paix. Les normes de référence ont été 
respectées par 5 opérations. 
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Objectif non atteint. Le respect des normes en matière de 
sûreté dans les missions sera évalué une fois que la mise en 
place du système de gestion des risques pour la sécurité 
dans les missions sera achevée, en juin 2012. 

3.3 Respect par 14 opérations et par la Base de 
soutien logistique des Nations Unies des normes 
du Département des opérations de maintien de la 
paix et du Département de l’appui aux missions en 
matière de sûreté dans les missions Un projet de politique et de directives en matière de sûreté 

dans les missions a été élaboré et mis à l’essai à la 
MINUSTAH. Un projet de programme de formation à la 
sûreté dans les missions a également été formulé. Les 
retards pris dans la mise en place du système s’expliquent 
par des problèmes de recrutement qui devraient être réglés 
d’ici à janvier 2012. 

3.4 Respect par 9 centres d’opérations civilo-
militaires et cellules d’analyse conjointes des 
normes du Département des opérations de maintien 
de la paix et du Département de l’appui aux 
missions en matière de collecte, de traitement et 
d’analyse des données 

Objectif atteint. Respect des normes par 9 centres 
d’opérations et cellules d’analyse conjointes 

 
 

 c) Bureau des opérations 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, aux 
autres organes intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de contingents pour leur permettre de prendre en 
toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité 
tient compte des recommandations relatives à la 
création de nouvelles opérations de maintien de la 
paix ou à des modifications à apporter aux 
opérations existantes ou à l’appui fourni à 
l’AMISOM (100 %). 

Objectif atteint. Le Conseil de sécurité a adopté 
7 recommandations (100 %) apportant de nouveaux 
éléments ou d’importants ajustements à des opérations de 
maintien de la paix. 

1.2 100 % des rapports du Secrétaire général au 
Conseil de sécurité tiennent compte des 
consultations avec les pays fournisseurs de 
contingents et les États Membres dans le cadre de 
l’initiative Nouveaux horizons. 

Objectif atteint. Tous les rapports pertinents tiennent 
compte des consultations avec les pays fournisseurs de 
contingents et les États Membres. 
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Réalisation escomptée 2.1 : Mise sur pied et déploiement rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Les délais fixés par le Conseil de sécurité 
pour la mise en place de nouvelles missions ou la 
modification de missions existantes sont respectés, 
de même que pour l’appui à l’AMISOM (100 %). 

Objectif atteint. 5 processus de planification ont été mis en 
place dans les délais imposés par les priorités des missions, 
avec notamment le retrait de la MINURCAT; la 
reconfiguration de la MONUSCO; le rôle de la MINUS 
dans le référendum d’autodétermination au Sud-Soudan; le 
transfert des pouvoirs de police de la MINUT aux autorités 
timoraises; le renforcement de l’ONUCI à la suite de 
l’élection présidentielle. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Efficience et efficacité accrues des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

Objectif atteint. Des cadres stratégiques intégrés ont été 
élaborés pour 7 missions (MINUSTAH, MINUAD, 
MINUK, MINUL, MINUS, MINUT et ONUCI). 

3.1 Élaboration de cadres stratégiques intégrés 
pour les missions (5 cadres) 

Le dépassement de l’objectif résulte de l’adoption d’un 
plan d’action intégré pour la MINUS et de l’approbation 
par la Cellule de mission intégrée d’un document évolutif 
pour le déploiement de la MINUAD. 

3.2 La planification et l’exécution de 18 
programmes bilatéraux ou multilatéraux sur le 
terrain sont assurées en coopération avec les 
partenaires de maintien de la paix. 

Objectif atteint. 20 programmes bilatéraux ou multilatéraux 
sur le terrain ont été planifiés/exécutés. 

 
 

 d) Bureau des affaires militaires 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, aux 
autres organes intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de contingents pour leur permettre de prendre en 
toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Dans ses résolutions, le Conseil de sécurité 
reprend 80 % des recommandations sur des 
questions militaires concernant la création 
d’opérations de maintien de la paix ou la 
modification d’opérations existantes. 

Objectif atteint. 20 résolutions du Conseil de sécurité 
concernant 9 missions existantes ont repris 90 % des 
recommandations sur des questions militaires. 

1.2 70 % des pays fournisseurs de contingents 
interrogés jugent favorablement le mécanisme de 
consultation et les modalités de leur participation 
au processus de planification militaire concernant 

Objectif non atteint. Aucune enquête en ligne n’a été 
conduite durant l’exercice en raison d’impératifs 
opérationnels pressants tels que la crise en Côte d’Ivoire et 
les questions liées au dossier du Soudan. L’enquête sera 
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la création d’opérations de maintien de la paix ou 
la modification d’opérations existantes 

conduite d’ici décembre 2011. Un retour d’information 
favorable a été reçu verbalement durant et après les 
54 réunions tenues avec les pays qui fournissent des 
contingents. 

 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Mise sur pied et déploiement rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Plans militaires pour les opérations de maintien 
de la paix, dont la création ou la modification est 
envisagée, élaborés dans les 7 jours qui suivent 
l’adoption de la résolution par le Conseil de sécurité 

Objectif atteint. Les plans militaires de 5 opérations et de 
l’appui à l’AMISOM ont été élaborés dans les 7 jours qui 
ont suivi l’adoption de la résolution. 

2.2 Publication, dans les 5 jours qui suivent 
l’élaboration des plans militaires, des demandes 
officielles de contingents pour les opérations de 
maintien de la paix nouvellement créées ou 
considérablement agrandies 

Objectif atteint. Les demandes officielles de contingents 
ont été introduites dans les 5 jours suivant l’élaboration des 
plans militaires, notamment pour la MINUSTAH, la 
MINUAD, la FINUL et l’ONUCI. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Amélioration de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Mise en œuvre par les missions des 
recommandations formulées dans les rapports de 
fin de mission établis par les chefs des 
composantes militaires (100 %) 

Objectif atteint partiellement. 70 % des recommandations 
ont été appliquées. Parmi les recommandations non 
appliquées figurent celles qui dépassent les compétences du 
Bureau des affaires militaires, qui nécessitent l’intervention 
de composantes non militaires ou dont l’application exige 
plus de temps. Le suivi des recommandations restantes se 
poursuit et toutes les recommandations approuvées 
devraient être appliquées d’ici à mars 2012. 

 
 

 e) Bureau de l’état de droit et des institutions chargées de la sécurité 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, aux autres 
organes intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Les résolutions du Conseil de sécurité précisent les 
activités que doivent exécuter les missions dans des 
domaines précis (police, justice, administration 
pénitentiaire, réforme du secteur de la sécurité, 
désarmement, démobilisation et réintégration, lutte 
antimines) (100 %). 

Objectif atteint. Toutes les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité ont couvert les activités que doivent 
conduire les missions dans le domaine de l’état de droit 
et des institutions chargées de la sécurité. 
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1.2 Contributions accrues (en pourcentage des 
effectifs autorisés) d’effectifs policiers et pénitentiaires 
(85 %)  

Objectif atteint partiellement. Le nombre total de 
policiers déployés est passé de 13 648 à 14 206 (81,7 % 
de l’effectif autorisé de 17 403 hommes). La diminution 
du pourcentage s’explique par l’approfondissement du 
processus de recrutement et la suspension des 
recrutements en raison de la possible réduction des 
effectifs de la MINUT et de la MINUSTAH. 

 Le nombre de pays ayant détaché des agents 
pénitentiaires est passé de 23 à 26 et celui des pays ayant 
envoyé des fonctionnaires de police a reculé de 86 à 85. 

 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Mise sur pied et déploiement rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Mise en place sous 60 jours de la capacité 
opérationnelle initiale de la composante de police d’une 
nouvelle mission, y compris le noyau des structures de 
quartier général et des structures de commandement 
opérationnelles, et mise au point du concept 
d’opérations 

Une seule nouvelle mission a été créée dans la phase 
finale de l’exercice. 

2.2 Déploiement dans les 30 jours suivant l’adoption 
de la résolution du Conseil de sécurité du noyau des 
équipes chargées de l’état de droit, des activités de 
désarmement, démobilisation et réintégration, de la 
lutte antimines et de la réforme du secteur de la sécurité 

Objectif atteint. Des spécialistes de la réforme du 
secteur de la sécurité ont été déployés à l’ONUCI et à 
la MONUSCO dans les 30 jours qui ont suivi 
l’adoption des résolutions 1980 (2011) et 1991 (2011) 
du Conseil de sécurité. Aucune autre résolution n’a 
nécessité de déploiement. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Efficacité et efficience accrues des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Les autorités nationales entérinent les propositions 
visant à renforcer l’état de droit et les institutions 
chargées de la sécurité, résultant de l’évaluation des 
indicateurs des Nations Unies concernant l’état de droit 
dans les opérations de maintien de la paix 
(3 propositions). 

Objectif atteint partiellement. Les indicateurs, dont le 
guide et les outils de projet, ont été mis au point. Les 
autorités nationales d’Haïti, du Libéria et du Soudan 
du Sud en ont entériné l’application, qui interviendra 
d’ici à mai 2012. Le lancement a été retardé par la 
nécessité d’ajuster les outils durant le processus de 
consultations approfondies qui a abouti à l’adoption 
des indicateurs des Nations Unies concernant l’état de 
droit en tant qu’outil pour l’ensemble du système. 

3.2 Élaboration, pour 3 opérations de maintien de la 
paix, de plans intégrés couvrant la police, la justice, 
l’administration pénitentiaire, les activités de 
désarmement, démobilisation et réintégration, la 
réforme du secteur de la sécurité et la lutte antimines 

Objectif atteint. Les composantes ont été présentes 
dans les plans intégrés pour la MINUSTAH, la 
MINUAD, la MINUT, la MINUL et l’ONUCI. 
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3.3 Accélération du traitement des opérations 
financières relatives à la lutte antimines dans les 
opérations de maintien de la paix (20 %) 

Objectif non atteint. Les ressources correspondantes 
proposées n’ont pas été approuvées. 

 
 

 f) Division des politiques, de l’évaluation et de la formation 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Efficacité et efficience accrues des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Des normes de formation sont à la disposition de 
tous les pays fournissant des contingents et des effectifs 
de police et de toutes les opérations sur le terrain 
(80 %). 

Objectif atteint. 100 % des normes de formation du 
personnel civil, militaire et de police au maintien de la 
paix sont à disposition pour la formation avant 
déploiement. 

3.2 100 % des nouveaux documents ou documents 
officiels révisés contenant des directives concernant le 
maintien de la paix et outils de gestion des 
connaissances, respectivement, sont disponibles sur le 
site intranet des missions. 

Objectif atteint. Tous les documents nouveaux ou 
révisés sont disponibles sur le site intranet des 
missions. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie  
Effectif 

autorisé

Nombre moyen  
de postes 

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 363 302 16,7 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 122 102 16,3 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes approuvés mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

  Écarts 

Catégorie Montant approuvé Dépenses Montant Pourcentage

I. Postes 79 714,0 74 492,9 5 221,1 6,5
II. Autres objets de dépense    

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 3 972,7 3 295,0 677,7 17,1
Consultants 696,9 702,8 (5,9) (0,8)
Voyages 5 571,1 6 106,0 (534,9) (9,6)
Installations et infrastructures 1 598,6 1 202,3 396,3 24,8
Communications 2 168,6 2 010,4 158,2 7,3
Informatique 10 795,7 10 431,9 363,8 3,4
Fournitures, services et matériel divers 1 491,7 1 911,2 (419,5) (28,1)

Total partiel (II) 26 295,3 25 659,6 635,7 2,4

Total brut (I et II) 106 009,3 100 152,5 5 856,8 5,5
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 4. Analyse des écarts1 
 

 Écart 

Postes 5 221,1 6,5 % 
 
 

24. Le solde non utilisé est attribuable à des vacances de poste occasionnées par : 
1) les retards pris dans les recrutements aux postes existants à pourvoir; 2) la 
rotation du personnel; et 3) des rejets de demandes de prorogation présentées par 
des États Membres concernant des militaires et des policiers détachés, rejets qui se 
sont traduits par une diminution des dépenses effectives à la rubrique des salaires et 
des dépenses communes de personnel. Le taux de vacance moyen réel pour la 
période considérée a été de 16,7 % pour les postes d’administrateur et de 16,3 % 
pour les postes d’agent des services généraux, contre les taux prévus de 12,0 % et 
7,0 %, respectivement.  
 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 677,7 17,1 % 
 
 

25. Le solde non utilisé s’explique par les vacances de poste liées au fait que les 
postes de temporaire ont été pourvus avec retard, ce qui a entraîné une diminution 
des dépenses réelles au titre des salaires et des dépenses communes de personnel. 
Les retards dans les recrutements sont dus à des facteurs tels que le temps réel 
nécessaire pour mener à bien le processus de sélection, la disponibilité des 
fonctionnaires appelés à prendre leurs fonctions, les démissions et, dans certains 
cas, l’absence de candidats appropriés. De plus, avec la simplification et la 
rationalisation des capacités d’appui du Siège à l’Union africaine qu’a représenté la 
création du Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine à Addis-Abeba, le 
poste de responsable de la coordination est resté vacant pour la simple raison qu’il 
n’était plus nécessaire. Le solde non utilisé a été contrebalancé par des dépenses 
supérieures aux prévisions au titre des remplacements pour congé et par la création 
de postes supplémentaires d’agent des services généraux afin d’assurer l’assistance 
à la formation, qui n’avait pas fait l’objet d’une demande de crédits. 
 

 Écart 

Voyages (534,9) (9,6 %) 
 
 

26. Le dépassement des coûts résulte principalement des activités non prévues qui 
n’avaient pas fait l’objet de demandes de crédits, à savoir : a) la participation du 
Conseil de sécurité à une réunion tenue en Éthiopie afin d’entretenir des partenariats 
efficaces et de renforcer la coopération entre l’Union africaine et les Nations Unies; 
b) une mission thématique et deux missions d’évaluation; c) la participation de la 
Section des meilleures pratiques de maintien de la paix à des conférences et 
réunions en Asie et en Europe, notamment des consultations avec les États Membres 
sur les élections et la stabilité régionale en Afrique australe et sur les aspects 
opérationnels des résolutions 1882 (2009) et 1960 (2010) dans les opérations de 
maintien de la paix, à un cours international sur l’approche intégrée de la 
problématique hommes-femmes dans les opérations, à un cours de formation aux 

__________________ 

 1  Le montant des écarts est exprimé en milliers de dollars des États-Unis. 
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fonctions d’encadrement à l’intention d’officiers supérieurs de l’armée chinoise, à la 
16e conférence-symposium annuelle de l’Association internationale des centres de 
formation au maintien de la paix sur le thème du maintien et de la consolidation de 
la paix, à un atelier intitulé « Peacekeeping Vision 2015: Capabilities for future 
mandates », aux colloques du personnel de l’ONU et de l’OTAN, au septième 
séminaire des Représentants spéciaux et Représentants personnels du Secrétaire 
général et à la conférence annuelle des chefs de mission, à la retraite de réflexion 
des Représentants spéciaux adjoints du Secrétaire général et des Coordonnateurs 
résidents et Coordonnateurs de l’action humanitaire, à une réunion du groupe 
d’experts du G-8 sur le maintien/la consolidation de la paix pour organiser la 
formation du personnel de l’Union européenne, et à l’assemblée générale annuelle 
du Groupe de l’évaluation des Nations Unies; et d) l’appui fourni par le personnel 
assigné à titre temporaire à l’accompagnement du Bureau des Nations Unies auprès 
de l’Union africaine jusqu’à ce qu’il devienne pleinement opérationnel, la fourniture 
d’un appui technique supplémentaire à l’Union africaine, la participation des 
nouvelles recrues à la formation préparatoire et la participation aux ateliers/réunions 
annuels tenus au Siège. 

27. Le dépassement de crédits a été compensé par le fait que le coût moyen des 
billets d’avion a été inférieur aux prévisions. 
 

 Écart 

Installations et infrastructures  396,3 24,8 % 
 
 

28. Le solde non utilisé résulte principalement de la révision à la baisse des 
arrangements de sécurité au Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine, 
en raison du taux élevé de vacance de poste enregistré dans la première année de 
fonctionnement du bureau, de l’utilisation des moyens de sécurité déjà déployés par 
la MINUAD dans les locaux partagés d’Addis-Abeba, et des petits travaux de 
modification et de construction budgétisés mais non effectués par le Bureau.  
 

 Écart 

Communications  158,2 7,3 % 
 
 

29. Le solde non utilisé provient principalement de l’utilisation réduite des 
communications par réseaux commerciaux pour les services sans fil (portables, 
téléphones cellulaires et satellitaires) et des communications téléphoniques 
interurbaines et internationales depuis des téléphones fixes et des télécopieurs, du 
fait du taux élevé de vacance de poste qui a caractérisé le Bureau des Nations Unies 
auprès de l’Union africaine dans sa première année de fonctionnement. De plus, les 
achats de pièces détachées et de fournitures destinées à la station-satellite et aux 
terminaux de vidéoconférence ont été moins nombreux car les stocks reconstitués 
lors de l’exercice précédent étaient adéquats; de plus, une grande partie du matériel 
arrivait en fin de vie, et le réparer durant la période couverte par l’exercice aurait été 
antiéconomique. 

30. Le solde non utilisé est contrebalancé par l’augmentation non prévue des frais de 
maintenance du matériel de vidéoconférence résultant du renouvellement du contrat 
correspondant, qui est arrivé à expiration durant l’exercice; par le fait que les services 
contractuels engagés pour conduire une analyse du contrat-cadre de matériel 
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informatique et télématique en cours, à la demande de la Division des achats, ont été 
par erreur comptabilisés à la rubrique communications; et par l’achat du matériel 
requis pour procéder à une mise à niveau majeure non prévue du circuit électrique de 
la station satellitaire terrestre du Secrétariat qui avait atteint sa fin de vie.  
 

 Écart 

Informatique 363,8 3,4 % 
 
 

31. La diminution des dépenses résulte principalement de la rotation des 
informaticiens engagés sur une base contractuelle et qui sont difficiles à retenir en 
raison de la brièveté des contrats de services d’appui informatique. Par ailleurs, les 
besoins en pièces d’équipement pour les serveurs ont été réduits en raison : a) de la 
rationalisation du nombre de serveurs nécessaires pour appuyer les applications au 
Département des opérations de maintien de la paix et au Département de l’appui aux 
missions au Siège, en concertation avec le Bureau des technologies de l’information 
et des communications; b) de la transition des serveurs vers un environnement de 
serveurs virtuels; et c) du transfert de la gestion du matériel du centre des données 
du Siège et des activités d’appui correspondantes, depuis le Département de l’appui 
aux missions vers le Bureau des technologies de l’information et des 
communications et la Base de soutien logistique des Nations Unies. 

32. Le solde non utilisé a été contrebalancé principalement par l’acquisition de 
logiciels pour l’outil de suivi de la gestion et de la prestation des services, l’outil de 
suivi des tâches dans les opérations de maintien de la paix et le système de gestion 
des partenaires et des contacts, afin de poursuivre l’automatisation du suivi dans les 
opérations de maintien de la paix et de faire en sorte que les avantages des outils 
soient pleinement exploités. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers (419,5) (28,1 %) 
 
 

33. Le dépassement de dépenses est dû essentiellement au fait que le Bureau des 
Nations Unies auprès de l’Union africaine a assumé une partie des dépenses des 
espaces de bureau d’Addis-Abeba liées aux travaux de construction dirigés par la 
Commission économique pour l’Afrique, qui n’avaient pas été inscrits au budget. Il 
a été compensé principalement par la baisse des coûts liés à l’utilisation et à 
l’entretien de la flotte de véhicules transférés de la MINUAD en raison de retards de 
recrutement, et par le fait qu’aucun audit n’a été conduit durant l’exercice. 
 
 

 B. Département de l’appui aux missions  
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

74 054,6 67 606,7 435 356 
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 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats  
 

 a) Bureau du Secrétaire général adjoint  
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de 
prendre en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

1.1 Commentaires positifs émis par les organes 
délibérants et l’Assemblée générale sur la Stratégie 
globale d’appui aux missions et sa mise en œuvre 
progressive 

Objectif atteint. L’Assemblée générale a émis des 
commentaires favorables dans sa résolution 65/289. 

1.2 Les questions de déontologie et de discipline 
sont abordées dans tous les rapports sur les 
missions de maintien de la paix présentés par le 
Secrétaire général au Conseil de sécurité, le cas 
échéant (100 %). 

Objectif atteint 

 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Mise sur pied et déploiement rapide des opérations de maintien de la paix créées par 
le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

2.1 Présentation d’un modèle de financement 
préapprouvé pour le lancement d’opérations de 
maintien de la paix 

Objectif atteint. Le rapport du Secrétaire général sur le plan 
de financement normalisé de la stratégie globale d’appui aux 
missions (A/65/696 et Corr.1) a été présenté. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

3.1 Toutes les allégations de faute grave sont 
enregistrées par toutes les opérations de maintien 
de la paix dans le Système de suivi des fautes 
professionnelles dans les 7 jours suivant leur 
signalement. 

Objectif non atteint. Pour chaque mission, un système de 
rapport mensuel a été mis en place pour vérifier que toutes 
les plaintes reçues étaient enregistrées dans le Système de 
suivi des fautes professionnelles. Le dispositif de 
confirmation de l’enregistrement des allégations dans les 
7 jours est en cours de perfectionnement, dans le cadre des 
mesures prises pour améliorer l’évaluation du Système de 
suivi des fautes professionnelles. Il sera mis en œuvre dans 
la première moitié de 2012. 

3.2 Diminution des constatations identiques 
formulées par les organes de contrôle des Nations 
Unies à l’issue des audits (10 constatations) 

Objectif atteint. Le nombre des constatations identiques a été 
réduit de 26 [voir A/64/5 (Vol. II)] à 10 [A/65/5 (Vol. II)]. 
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 b) Division du budget et des finances  
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, aux autres 
organes intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

1.1 Diminution du délai moyen de traitement des 
demandes de remboursement au titre du matériel 
appartenant aux contingents (de la réception d’une 
demande certifiée par la mission à son approbation 
par le Département) (3 mois) 

Objectif atteint 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

3.1 Augmentation du pourcentage d’opérations sur 
le terrain réalisant des gains d’efficacité équivalant 
à 1 % des ressources prévues au budget (100 %) 

Objectif non atteint. En particulier, la MONUSCO, la 
MINUL et l’équipe d’appui à l’AMISOM n’ont pas encore 
pu indiquer de gains d’efficacités équivalant à 1 % des 
ressources prévues au budget, pour les raisons suivantes : 

• MONUSCO : le regroupement des locaux de la Mission à 
Kinshasa dans un quartier général intégré ainsi que 
l’investissement dans un contrat de carburant clefs en 
main, dont l’entrée en vigueur est prévue pour 2011/12, 
produiront des grains d’efficacité qui seront constatés dans 
les exercices financiers ultérieurs. Il en sera rendu compte 
dans le rapport sur l’exécution du budget de l’exercice 
2011/12; 

 • MINUL : la mission a estimé qu’il n’était pas réaliste 
d’invoquer des gains d’efficacité pour l’exercice 2010/11, 
quand bien même son budget avait été établi en tenant 
compte des améliorations qui pouvaient être apportées à 
l’exécution des services; 

• Équipe d’appui à l’AMISOM : l’opération venant de 
débuter, il était difficile de signaler des gains d’efficacité; 
cependant, la mission continuera à rechercher les moyens 
de réaliser des gains d’efficacité pendant l’exercice 
2011/12. 

 
 



A/66/610  
 

11-6388326 
 

 c) Division du personnel  
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Déploiement et mise en place rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

2.1 Les taux d’occupation des postes des missions 
correspondent aux taux prévus dans le cadre des 
plans de mission et des budgets des missions, dans 
les phases de démarrage, d’expansion et de 
transition. 

Objectif non atteint. Le taux d’occupation des postes prévu 
pour la MINUSTAH était de 86 %. Le taux effectif moyen a 
néanmoins augmenté, passant de 68 % au début de l’exercice 
à 77,2 %. Les prévisions n’ont pas été atteintes en raison du 
retard survenu pour le recrutement de toutes les catégories 
de personnel, notamment sur le plan international. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

Objectif atteint partiellement. Les opérations de maintien de 
la paix ont atteint ou dépassé le taux fixé, pour l’occupation 
des postes (80 %) pour le personnel civil recruté sur le plan 
international, principalement grâce au recours à des fichiers 
de candidats présélectionnés, à l’exception de la 
MONUSCO (79,5 %), de la BSLB (78,8 %) et la MINUAD 
(73,8 %). 

3.1 Les missions stables maintiennent ou dépassent 
un taux d’occupation des postes de 80 % dans les 
limites prescrites par les plans d’action des 
ressources humaines des missions, grâce au recours 
à des fichiers de candidats présélectionnés. 

Alors que les taux d’occupation des postes de la MONUSCO 
et la BSLB sont proches du taux de 80 %, la MINUAD 
continue d’avoir du mal à attirer et garder à son service du 
personnel qualifié recruté sur le plan international, en raison 
des conditions de vie et de travail difficiles et de l’isolement. 

 
 

 d) Division du soutien logistique  
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de 
prendre en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

1.1 Le Conseil de sécurité reçoit, dans les 3 jours 
suivant la demande, des données géospatiales, des 
images satellite et des cartes d’analyse thématique 
ayant trait aux questions dont il est saisi 2008/09. 

Objectif atteint 

1.2 Respect total des dispositions des 
mémorandums d’accord signés au cours de la 
période considérée avec les pays qui fournissent 
des contingents et des effectifs de police au titre du 
matériel majeur et des catégories de matériel de 
soutien autonome, examinés et approuvés au cours 
des visites préalables au déploiement (100 %) 

Objectif atteint. Les rapports des visites préalables au 
déploiement et des contrôles à l’arrivée ont confirmé que les 
dispositions en question étaient respectées. 
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Réalisation escomptée 2.1 : Déploiement et mise en place rapides des opérations de maintien de la paix crées par 
le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

2.1 Mobilisation et déploiement de stocks 
stratégiques pour déploiement rapide et de matériel 
logistique dans un délai de 90 jours suivant 
l’attribution du mandat par le Conseil de sécurité, 
de manière à appuyer les équipes de démarrage et 
les premiers déploiements de contingents et de 
policiers 

La seule nouvelle mission de maintien de la paix a été créée 
dans les derniers jours de l’exercice considéré. Le matériel 
prélevé sur les stocks stratégiques pour déploiement rapide a 
été déployé à 12 opérations de maintien de la paix dans les 
90 jours suivant la demande. 

2.2 Augmentation du nombre de contrats-cadres 
fournis aux missions indiquant les montants 
appropriés « à ne pas dépasser » qui couvrent les 
besoins recensés, 365 jours par an (145 contrats) 

Objectif atteint. 146 contrats-cadre étaient en vigueur et 
disponibles pour les opérations de maintien de la paix, 
contre 137 pendant la période précédente. 

2.3 Évaluations des services aériens dans les 30 
jours et élaboration de plans d’action dans les 90 
jours suivant l’attribution des mandats par le 
Conseil de sécurité (100 %) 

La seule nouvelle mission de maintien de la paix a été créée 
dans les derniers jours de l’exercice considéré. Des 
évaluations des services aériens ont eu lieu dans les 30 jours 
et des plans d’action ont été élaborés dans les 90 jours 
suivant l’adoption par le Conseil de sécurité de sa résolution 
sur le mandat de la MINURCAT (liquidation). 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

Objectif atteint. Les instructions relatives à la sécurité dans 
les ateliers ont été rédigées, adoptées et distribuées à toutes 
les missions. Leur application sera évaluée pendant 
l’exercice 2011/12. 

3.1 Amélioration de la gestion de la sécurité 
routière et de la sécurité dans les ateliers telle 
qu’elle est pratiquée dans les missions, et 
diminution du taux des accidents dans les missions 
(1,8 accident/100 000 km) D’après les rapports annuels reçus des missions, le taux 

d’accident de la circulation des véhicules des Nations Unies 
a été de 1,86 pour 100 000 kilomètres parcourus. 

3.2 Amélioration du taux d’application des 
recommandations issues des visites d’aide à la 
sécurité. (85 %) 

Objectif atteint. Le taux d’application a été de 86 %. 

3.3 Augmentation du nombre de soldats dont la 
relève est effectuée par utilisation des moyens 
d’appui aériens et régionaux (35 000) 

Objectif atteint. La relève de 54 641 soldats/policiers a été 
effectuée en utilisant les moyens d’appui aériens régionaux. 
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 e) Division des technologies de l’information et des communications 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Déploiement et mise en place rapides des opérations de maintien de la paix crées par 
le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

2.1 Établissement des réseaux de communication 
des nouvelles missions dans les 24 heures qui 
suivent la livraison du matériel spécialisé sur place 

La seule nouvelle mission de maintien de la paix a été créée 
dans les derniers jours de l’exercice considéré. Des réseaux 
de communication ont été établis et du matériel informatique 
spécialisé installé pour le Bureau des Nations Unies auprès 
de l’Union africaine. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus  Indicateurs de succès effectifs  

3.1 Réaction positive des missions et des 
partenaires à l’appui et aux services TIC 
(technologies de l’information et de la 
communication) fournis par la Division  

Objectif atteint : 80 % des personnes ayant répondu à 
l’enquête réalisée auprès des missions et partenaires se sont 
déclarées satisfaites des services et de l’appui TIC fournis 
par la Division. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes  
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 258 209 19,2 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 177 147 16,9 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011)  

 

Écart 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 65 286,3 58 862,3 6 424,0 9,8 
II. Autres objets de dépense   
 Personnel temporaire (autre que pour les 

réunions) 3 944,0 3 809,4 134,6 3,4 
 Consultants 83,2 163,6 (80,4) (96,6) 
 Voyages 2 863,6 2 870,6 (7,0) (0,2) 
 Fournitures, services et matériel divers 1 877,5 1 900,8 (23,3) (1,2) 

 Total partiel (II) 8 768,3 8 744,4 23,9 0,3 

 Total brut (I et II) 74 054,6 67 606,7 6 447,9 8,7 
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 4. Analyse des écarts1 
 

 Écart 

Postes 6 424,0 9,8 % 
 
 

34. Le solde inutilisé s’explique par les postes restés vacants en raison du retard 
pris dans le recrutement aux postes précédemment créés, avec pour conséquence des 
dépenses effectives moins élevées que prévu au titre des traitements et dépenses 
communes de personnel, s’agissant en particulier des coûts liés au recrutement et à 
l’installation des administrateurs (prime d’affectation et prime de réinstallation, 
prise en charge des frais de voyage dans le cadre du recrutement) et autres 
prestations. Les retards tiennent essentiellement à la période d’apprentissage de 
l’utilisation d’Inspira (le nouvel outil de recrutement) et aux plans de restructuration 
envisagés dans la Stratégie globale d’appui aux missions. Le taux de vacance 
effectif pendant l’exercice à l’examen a été de 19,2 % pour les postes 
d’administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur et de 16,9 % pour les postes 
d’agent des services généraux et catégories apparentées, alors que les taux prévus 
étaient respectivement de 12 % et de 7 %. 
 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 134,6 3,4 % 
 
 

35. Le solde s’explique par les emplois de temporaire non pourvus en raison du 
retard pris dans le recrutement, d’où des dépenses effectives moindres que prévu au 
titre des traitements et dépenses communes de personnel. Le retard tient au délai 
effectivement nécessaire pour mener à bien la procédure de sélection et à celui dont le 
personnel a besoin pour se libérer de ses engagements avant de pouvoir entrer en 
fonction ainsi que, dans quelques cas, au désistement de candidats au dernier stade de 
la procédure de recrutement. En revanche, la création d’emplois de temporaire à une 
classe plus élevée que celle qui avait été approuvée pour les responsables de groupe 
professionnel (catégorie des administrateurs) a entraîné des dépenses supérieures aux 
prévisions, qui ont contrebalancé en partie la sous-utilisation des crédits. 
 

 Écart 

Consultants (80,4) (96,6 %) 
 
 

36. Le dépassement de crédits s’explique par des activités pour lesquelles il 
n’avait pas été proposé de crédits et qui ont donc nécessité l’engagement de 
consultants afin : a) de participer aux travaux du groupe d’experts du Secrétaire 
général sur l’épidémie de choléra à Haïti, qui a été chargé de mener une évaluation 
indépendante, dont la charge imputée sur le compte d’appui n’a pas été transférée en 
temps utile sur le compte spécial de la Mission des Nations Unies pour la 
stabilisation en Haïti (MINUSTAH) (en raison d’un retard de traitement); b) de 
participer aux travaux du groupe d’experts chargé de sélectionner les membres du 
personnel des missions, du fait de l’indisponibilité des fonctionnaires qui y 
participent habituellement; c) d’aider le responsable de la sûreté du Département des 
opérations de maintien de la paix à élaborer une politique de sécurité incendie et les 
instructions correspondantes qui s’appliqueront dans l’ensemble de l’Organisation 
des Nations Unies (voir A/64/697, par. 56). 
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37. Le dépassement de crédit a été compensé par l’annulation de la mise à jour du 
manuel des ressources humaines du Département des opérations de maintien de la 
paix du fait de l’harmonisation des conditions d’emploi, qui rend inutiles les 
instructions administratives distinctes publiées autrefois pour les opérations en 
raison des types de contrat et conditions d’emplois qui n’étaient pas les mêmes que 
pour le reste du Secrétariat, et par le fait que le coût des services techniques 
nécessaires pour mettre à jour les formulaires utilisés pour rédiger les contrats, a été 
inscrit par erreur à la rubrique Fournitures, services et matériel divers. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers (23,3) (1,2 %) 
 
 

38. Le dépassement est dû à l’inscription par erreur à cette rubrique du coût du 
travail de mise à jour des formulaires utilisés pour rédiger les contrats qui est réalisé 
par un consultant extérieur, dépense qui avait été prévue à la rubrique Consultants.  

39. Faute de disposer des services extérieurs qui convenaient pour procéder au 
reclassement programmé des profils d’emploi types, les crédits restants ont été 
affectés aux activités ci-après qui n’avaient pas été prévues : a) engagement d’un 
prestataire de service pour mener une étude concernant la restructuration stratégique 
de la Division du soutien logistique et de la Division du personnel des missions en 
lien avec la stratégie globale d’appui aux missions, car la procédure interne n’avait 
pas donné satisfaction et qu’il avait jugé préférable de faire réaliser l’examen à 
l’extérieur de manière transparente et indépendante; b) traduction d’anglais en 
français d’avis de vacance de poste à caractère général; c) appui et maintenance 
technique permanents d’un ancien système informatique de gestion de personnel 
encore en service pour les missions, nécessaire jusqu’à ce que la mise en service 
d’Inspira soit complètement achevée; et d) services de conférence, dont le coût 
moins élevé que prévu pour le Groupe de travail sur le remboursement du matériel 
appartenant aux contingents en raison de l’annulation de plusieurs réunions, le 
bâtiment du Secrétariat ayant été fermé après des dégâts occasionnés par de graves 
intempéries. 
 
 

 C. Département de la gestion 
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice biennal allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

134 649,7 129 595,0 228 218 
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 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

 a) Bureau du Secrétaire général adjoint 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de prendre 
en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Les États Membres sont satisfaits des services 
fournis par le secrétariat de la Cinquième 
Commission et du Comité du programme et de la 
coordination. 

Objectif atteint. Tous ceux qui ont répondu au 
questionnaire distribué aux membres du Bureau et aux 
coordonnateurs des consultations de la Cinquième 
Commission ont donné une appréciation favorable. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficience et de l’efficacité des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Le Comité des marchés du Siège maintient à 5,5 
jours la durée moyenne de traitement des affaires. 

Objectif atteint. Le délai moyen de traitement des affaires 
a été de 5,4 jours. 

3.2 Le nombre d’agents de maintien de la paix 
recevant un certificat attestant qu’ils ont suivi une 
formation sur les activités des comités locaux des 
marchés augmente de 20 %. 

Objectif atteint. Augmentation de 24 % 

3.3 95 % des projets d’appui à la gestion mis en 
œuvre répondent aux attentes en matière d’efficacité 
et d’efficience des opérations de maintien de la paix. 

Objectif atteint. Tous les remaniements des processus de la 
plate-forme Umoja rattachés aux Départements de l’appui 
aux missions et des opérations de maintien de la paix ont 
été approuvés. 

3.4 Toutes les demandes de contrôle hiérarchique 
faites par des agents de maintien de la paix sont 
examinées et font l’objet d’une réponse sous 45 jours. 

Objectif non atteint. L’indicateur prévu supposait la 
création du groupe du contrôle hiérarchique, qui n’a pas 
été approuvée par l’Assemblée générale. 

 
 

 b) Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de prendre 
en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Respect absolu de la date limite de présentation 
des rapports (100 % des rapports) au Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des 
conférences : 31 décembre 2010 pour tous les 
rapports sur l’exécution du budget et le rapport sur 
les missions arrivées à terme; 31 janvier 2011 pour 
les opérations de maintien de la paix en cours 

Objectif atteint partiellement. Sur les 35 rapports 
concernant les opérations de maintien de la paix, 26 ont 
été soumis dans les délais fixés et 9 rapports ont été 
soumis plus tard que la date prévue parce qu’ils exigeaient 
un vaste processus de consultation. 
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soumises au cycle normal d’établissement du budget; 
28 février 2011 pour le compte d’appui et la Base de 
soutien logistique des Nations Unies  

1.2 Appréciation favorable du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires et 
de l’Assemblée générale sur la structure et la 
présentation des projets de budget, des rapports sur 
l’exécution du budget et des autres documents 
présentés 

Objectif atteint. Des appréciations favorables ont été faites 
sur la qualité et la présentation des rapports dans la 
résolution 65/289 (voir sect. I, par. 13) de l’Assemblée 
générale et dans les rapports du Comité consultatif (voir 
A/65/743, par. 11, 20, 26 et 206; A/65/743/Add.10, par. 7; 
A/65/743/Add.12, par. 11; et A/65/827, par. 37 et 38). 

1.3 Réponse aux demandes de compléments 
d’information émanant de la Cinquième Commission 
de l’Assemblée générale et du Comité consultatif 
dans les 5 jours ouvrables suivant leur réception  

Objectif atteint partiellement. Les réponses écrites ont été 
données en moyenne dans les 5 jours ouvrables suivant la 
réception des demandes d’information. Les exceptions ont 
essentiellement été dues à la soumission tardive des 
documents par les départements clients, en particulier 
lorsqu’il fallait travailler à partir de données brutes. 

1.4 Opinion favorable du Comité des commissaires 
aux comptes de l’ONU sur les états financiers des 
opérations de maintien de la paix 

Objectif atteint. Le Comité des commissaires aux comptes 
a inséré dans son opinion un certain nombre de 
paragraphes pour appeler l’attention sur plusieurs points, 
en demandant notamment que les biens durables et non 
durables fassent l’objet d’un contrôle plus attentif et que la 
valeur des biens non durables soit indiquée dans les états 
financiers de l’exercice 2009/10. L’opinion sur les états 
financiers de l’exercice 2010/11 devrait être publiée en 
janvier 2012, conformément à la pratique habituelle. 

1.5 Présentation des états financiers au Comité des 
commissaires aux comptes dans les trois mois 
suivant la fin de l’exercice 

Objectif atteint. Les états financiers pour l’exercice 
2010/11 ont été présentés le 30 septembre 2011. 

1.6 Présentation de rapports mensuels sur l’état des 
contributions avant la fin du mois suivant le mois 
considéré 

Objectif atteint. Les rapports mensuels ont été présentés 
avant la fin du mois suivant le mois considéré et les États 
Membres ont pu les consulter grâce au portail sur les 
contributions. 

 
 
 

Réalisation escomptée 2.1 : Déploiement et mise en place rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Réalisation des opérations bancaires suivant 
l’adoption de la résolution du Conseil de sécurité 
établissant une nouvelle mission de maintien de la 
paix des Nations Unies 

Sans objet, la seule nouvelle mission ayant été créée tout à 
la fin de l’exercice considéré. 
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Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficience et de l’efficacité des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Sommes dues au titre des contingents et des 
unités de police constituées limitées à 3 mois de 
dépenses de maintien de la paix 

Objectif atteint partiellement. Au 30 juin 2011, les sommes 
dues n’excédaient pas trois mois de dépenses de maintien 
de la paix pour 8 des 11 missions dotées de contingents et 
d’unités de police constituées. Dans le cas de la 
MINURSO, de la MINUS et de la MINUT, le paiement 
des sommes dues s’est étalé jusqu’en février 2011 en 
raison de problèmes de trésorerie. 

3.2 90 % des clients interrogés dans le cadre 
d’enquêtes de satisfaction jugent au moins « bons » 
ou « très bons » les conseils fournis par la Division 
du financement des opérations de maintien de la paix 
à propos des politiques et procédures budgétaires. 

Aucune enquête de satisfaction n’a été effectuée pour la 
Division du financement des opérations de maintien de la 
paix. Une enquête de satisfaction sur les fonctions d’appui 
concernant l’établissement des budgets exercées au Siège, 
par la Division du financement des opérations de maintien 
de la paix du Département de la gestion et la Division du 
budget et des finances du Département de l’appui aux 
missions, a donné les résultats suivants : 65 % des 
personnes interrogées au sein des opérations de maintien 
de la paix ont jugé bon ou très bon le délai de réponse aux 
demandes d’assistance et de conseil, et 52 % ont jugé 
bonne ou très bonne la qualité et la pertinence des outils et 
des services d’appui, de conseil et de supervision fournis. 

3.3 Traitement des demandes de paiement en faveur 
des pays fournisseurs de contingents dans les délais 
prescrits et conformément aux instructions 
communiquées par les États Membres (oui) 

Objectif atteint. Des paiements trimestriels ont été 
effectués pour rembourser aux taux standard le coût du 
matériel appartenant aux contingents et unités de police 
constituées. 

3.4 Traitement de 90 % des paiements du Siège au 
personnel recruté sur le plan international des 
missions dans les 30 jours ouvrables qui suivent la 
réception des justificatifs requis 

Objectif partiellement atteint. Au total, 84 % des paiements 
ont été traités dans les délais fixés. La totalité (100 %) des 
salaires ont été payés à temps; cependant, seulement 60 % des 
prestations dues à la cessation de service et 91 % des 
indemnités pour frais d’études ont été traitées dans les 30 
jours ouvrables – il a en effet fallu affecter du personnel à la 
mise en œuvre des changements apportés en ce qui concerne 
les droits à prestations liés aux lieux d’affectation famille non 
autorisée, qui ont pris effet le 1er juillet 2010, et le nombre de 
demandes d’indemnités pour frais d’études traitées a connu 
une augmentation de 103 % par rapport à l’exercice 2009/10.

3.5 Traitement de 90 % des paiements des factures 
aux fournisseurs et des demandes de remboursement 
des frais de voyage pour le personnel dans les 30 
jours ouvrables suivant la réception des justificatifs 
requis 

Objectif atteint partiellement. 87 % des paiements de 
factures de fournisseurs, 87 % des demandes papier de 
remboursement des frais de voyage et 100 % des 
demandes informatisées de remboursement des frais de 
voyage ont été traités dans les 30 jours ouvrables. 
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3.6 Réponse du Service des assurances et des 
décaissements aux demandes d’information sur les 
conditions d’assurance des contrats se rapportant aux 
opérations de maintien de la paix dans les 30 jours 
ouvrables suivant la réception de la demande 

Objectif atteint. 17 contrats d’assurance ont été examinés, 
et des avis sur les conditions d’assurance et les indemnités 
proposées ont été rendus dans les 30 jours. 

3.7 Envoi de 95 % des communications adressées 
aux États Membres concernant les contributions dans 
les 30 jours suivant l’adoption des résolutions et la 
réception des instructions pertinentes arrêtées par la 
Division du financement des opérations de maintien 
de la paix 

Objectif atteint. 100 % des communications ont été traitées 
dans les 30 jours. 

3.8 Approbation et traitement des demandes de 
désignation de responsables et de délégation de 
pouvoir dans les 2 semaines 

Objectif atteint. Les dossiers complets ont été traités dans 
les 2 semaines. 

3.9 Rendement de la trésorerie commune du compte 
d’appui aux opérations de maintien de la paix égal ou 
supérieur au taux des bons du Trésor des États-Unis à 
90 jours pour les placements en dollars des États-
Unis (indice de référence ONU) 

Objectif atteint. Le taux de rendement a été de 1,70 % 
(l’indicateur de référence étant 0,10 %). 

3.10 Traitement de la totalité des demandes de 
paiement pour les missions de maintien de la paix 
dans les 2 jours ouvrables suivant leur réception 

Objectif atteint 

3.11 Disponibilité à 100 % de l’assistance technique 
pour les utilisateurs 

Objectif atteint. L’assistance technique aux utilisateurs n’a 
pas connu de faille grâce à la mise en place de multiples 
formes d’appui technique. 

3.12 Pourcentage de clients interrogés dans le cadre 
de questionnaires de satisfaction qui jugent au moins 
bons ou très bons les services fournis et la 
convivialité de l’accès à l’information financière 
(90 %) 

Objectif atteint. 95 % des personnes interrogées dans le 
cadre de l’enquête ont jugé les services fournis bons ou 
très bons du point de vue de la qualité des applications en 
cours d’élaboration, des mesures prises pour répondre aux 
besoins, l’appui à distance et l’accès à l’information. 

 
 

 c) Bureau de la gestion des ressources humaines 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, aux autres 
organes intergouvernementaux et aux pays fournisseurs de contingents pour leur permettre de prendre en toute 
connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Tous les États Membres peuvent consulter en 
ligne les rapports de type courant sur les ressources 
humaines. 

Objectif non réalisé. L’outil d’information en ligne « HR 
Insight », qui est accessible par les missions permanentes, 
n’a été lancé qu’en août 2011 à cause des problèmes 
techniques d’Inspira. En septembre 2011, 462 utilisateurs 
des missions permanentes étaient enregistrés dans le 
système (représentant 115 États Membres). 
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1.2 Des données spécialement préparées relatives 
aux ressources humaines du Secrétariat et des 
opérations de maintien de la paix sont disponibles 
dans les trois jours suivant la demande. 

Objectif non réalisé. En raison des problèmes techniques 
d’Inspira, seuls 54 % environ des rapports ont été 
disponibles dans les trois jours ouvrables suivant la 
demande. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficience et de l’efficacité des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

Objectif atteint partiellement. En juin 2011, les progrès 
dans la mise en œuvre du plan d’action ressources 
humaines se mesuraient comme suit : 

3.1 Toutes les opérations de maintien de la paix 
exercent les fonctions de gestion des ressources 
humaines qui leur ont été confiées dans le respect des 
normes indiquées, grâce à la mise en œuvre d’un 
dispositif de suivi. • 12 opérations de maintien de la paix sur 13 avaient 

réussi à recruter (sur le plan international) davantage de 
personnel venant des pays fournisseurs de contingents 
ou d’effectifs de police par rapport à juin 2010; 

 • 8 missions sur 13 avaient atteint le taux cible de 1 % 
d’augmentation, par rapport à juin 2010, du nombre de 
femmes à des postes de la classe D-1 et au-dessus; 

 • 2 missions sur 13 avaient atteint l’objectif fixé pour la 
représentation des femmes parmi le personnel recruté au 
plan international; 

 • Aucune mission n’avait atteint l’objectif de 3 % 
d’augmentation de la représentation des femmes parmi le 
personnel recruté sur le plan national; 

 • 5 missions sur 13 avaient atteint le taux de vacance de 
postes fixé pour le personnel recruté sur le plan 
international; 

 • 5 missions sur 13 avaient atteint le taux de vacance de 
postes fixé pour le personnel recruté sur le plan national.

3.2 Traitement le jour même de toutes les demandes 
d’évacuation sanitaire et de classement médical pour 
un déploiement d’urgence présentées par les 
missions 

Objectif atteint. 445 demandes d’évacuation sanitaire et 
demandes de classement médical pour un déploiement 
d’urgence ont été traitées. 

3.3 Il est donné suite à toutes les demandes 
d’examen médical avant missions (100 %). 

Objectif atteint. Il a été donné suite à 1 593 demandes 
d’examen médical (avant et après missions) émanant de 
fonctionnaires du Siège envoyés dans les missions de 
maintien de la paix. 

3.4 La nouvelle politique d’apprentissage consistant 
à offrir à 20 % du personnel des opérations de 
maintien de la paix 5 jours de formation par 
personne et par an est appliquée. 

Objectif non atteint. En attendant la mise en place d’un 
système de gestion de la formation, qui a été repoussée à 
la fin 2012 en raison des problèmes techniques d’Inspira, 
il n’existe actuellement aucun mécanisme pour vérifier 
que cette politique est bien suivie. 



A/66/610  
 

11-6388336 
 

3.5 Tous les membres du personnel des missions se 
servent du système e-Performance au cours de 
l’exercice 2010/11. 

Objectif atteint partiellement. En raison des problèmes 
techniques d’Inspira, le déploiement mondial du système 
e-Performance a été repoussé au début de l’exercice 
2012/13. Le système a été mis à l’essai à la MINUL avec 
un taux d’utilisation de 90 %. Il devrait avoir été adopté à 
l’échelle mondiale en avril 2012. 

3.6 Action préventive et appropriée dans les cas de 
faute professionnelle et les procédures d’appel aux 
décisions administratives concernant le personnel 
des missions 

Objectif atteint. 341 cas de faute professionnelle 
impliquant le personnel des missions ont été réglés. 

3.7 Le Service des politiques en matière de 
ressources humaines reçoit des commentaires 
positifs des missions de maintien de la paix sur la 
qualité de ses prestations. 

Objectif atteint 

3.8 Fourniture en temps voulu de conseils juridiques 
et stratégiques aux cadres des missions (750 
conseils) 

Objectif atteint 

3.9 Des profils d’emploi types sont mis au point 
dans les domaines fonctionnels à l’intention des 
missions sur le terrain (200 profils). 

Objectif atteint partiellement. Sur les 119 profils 
d’emploi types reçus, 40 ont été approuvés et peuvent 
être utilisés. 

 
 

 d) Bureau des services centraux d’appui 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de 
prendre en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Les documents d’archives pour toutes les missions 
en cours de liquidation sont à la disposition de 
l’Organisation, des États Membres et du public au 
Siège (100 %). 

Objectif atteint. Plus de 1 440 mètres linéaires de 
documents provenant des missions, dont plus de 1 210 
mètres linéaires d’archives, ont été répertoriés et 
ouverts à la consultation; il est par ailleurs prévu 
d’éliminer plus de 231 mètres linéaires de documents. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficience et de l’efficacité des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 50 % des missions de maintien de la paix 
appliquent des politiques, des outils et des normes 
techniques types pour la gestion des dossiers. 

Objectif atteint. 70 % des opérations de maintien de la 
paix respectent les normes minimales de gestion des 
dossiers. 

3.2 Fourniture de bureaux répondant aux normes en 
vigueur, au Siège, pour le personnel nouvellement 
recruté dont le coût est imputé au compte d’appui 
(fonctionnaires et agents contractuels) (70 personnes) 

Objectif atteint. Des bureaux correspondant aux 
normes en vigueur ont été mis à la disposition de tous 
les agents nouvellement recrutés qui émargent au 
compte d’appui. 
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3.3 90 % des demandes d’agrément de fournisseurs 
examinées dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de présentation de la première demande 

Objectif atteint partiellement. 59,1 % des demandes 
d’agrément de fournisseurs ont été examinées dans un 
délai de 2 mois. Ce pourcentage inférieur aux objectifs 
s’explique par la forte augmentation du nombre de 
demandes (10 demandes par mois en 2009/10 contre 
112 par mois en 2010/11) résultant de la campagne de 
sensibilisation menée par la Division des achats, 
notamment sur le Portail mondial pour les fournisseurs 
des organismes des Nations Unies. 

Objectif atteint. 95 % des personnes ayant répondu à 
une enquête envoyée aux missions sur le terrain ont 
jugé satisfaisantes ou très satisfaisantes la qualité et 
l’efficacité du service de la valise diplomatique depuis 
le Siège de l’ONU. 

3.4 Appréciations positives lors des enquêtes menées 
par les Départements des opérations de maintien de la 
paix et de l’appui aux missions en ce qui concerne 
l’acheminement du courrier (87 %) 

La totalité des personnes ayant répondu à une enquête 
envoyée au Département des opérations de maintien de 
la paix ont jugé satisfaisant ou très satisfaisant le 
service de messager. 

3.5 Appréciation positive des usagers des services de 
voyage et de transport dans les enquêtes réalisées 
auprès d’eux (85 %) 

Objectif atteint. 85 % des utilisateurs interrogés ont 
jugé les services en question satisfaisants. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen  
de postes  

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 135 126 6,5 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 93 92 0,8 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes approuvés mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

 Écarts 

Catégorie Montant alloué Dépenses
Valeur 

comptabilisée Pourcentage 

I. Postes 33 290,2 31 339,6 1 950,6 5,9 

II. Autres objets de dépense   

Personnel temporaire (autre que pour les 
réunions) 5 972,6 5 646,2 326,4 5,5 

Consultants 1 487,2 735,6 751,6 50,5 

Voyages 1 799,9 1 547,9 252,0 14,0 

Installations et infrastructures 21 277,0 21 103,4 173,6 0,8 

Communications 491,8 491,4 0,4 0,1 



A/66/610  
 

11-6388338 
 

 Écarts 

Catégorie Montant alloué Dépenses
Valeur 

comptabilisée Pourcentage 

Informatique 60 238,2 59 918,8 319,4 0,5 

Fournitures, services et matériel divers 10 092,8 8 812,1 1 280,7 12,7 

Total partiel (II) 101 359,5 98 255,4 3 104,1 3,1 

Total brut (I et II) 134 649,7 129 595,0 5 054,7 3,8 
 
 

 4. Analyse des écarts1 
 

 Écart 

Postes 1 950,6 5,9 % 
 
 

40. Le solde non utilisé s’explique principalement par le fait que les traitements et 
les dépenses communes de personnel, surtout pour le personnel du Bureau de la 
planification des programmes, du budget et de la comptabilité, et du Bureau des 
services centraux d’appui, ont été inférieurs aux prévisions budgétaires. Ces 
économies ont été partiellement annulées par le fait que le taux moyen de vacances 
de poste a été moins important que prévu (6,5 % pour les administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur et 0,8 % pour les postes d’agent des services 
généraux et des catégories apparentées), alors que des taux de 12 % et 7 %, 
respectivement, avaient été retenus pour établir le budget. 
 

 Écart 

Personnel temporaire (autres que pour les réunions) 326,4 5,5 % 
 
 

41. Le solde inutilisé s’explique essentiellement par : a) des retards de recrutement 
au Bureau des services centraux d’appui; b) le fait que les emplois de temporaire 
nécessaires au Bureau de la gestion des ressources humaines pour appuyer, sur les 
plans administratif et technique, la stabilisation d’Inspira ont été pourvus à une 
classe moins élevée que prévu. Cette sous-utilisation des crédits a été partiellement 
contrebalancée par les dépenses communes de personnel supérieures aux prévisions 
budgétaires du Bureau du Secrétaire général adjoint. 
 

 Écart 

Consultants 751,6 50,5 % 
 
 

42. Le solde inutilisé s’explique principalement par les éléments suivants : a) le 
report des services de consultants nécessaires pour valider et expliquer les politiques 
relatives aux normes IPSAS, du fait que la sélection des prestataires a été plus longue 
que prévu; b) le non-recrutement des consultants qui devaient dispenser la formation 
aux normes IPSAS, dont l’adoption a été repoussée pour coïncider avec la mise en 
œuvre d’Umoja; c) le fait qu’un nombre moindre de consultants a été nécessaire pour 
examiner les contestations des adjudications déposées par les prestataires non retenus, 
car le nombre de demandes recevables a été inférieur aux prévisions. 
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43. La sous-utilisation des crédits a été partiellement contrebalancée par le fait que 
des services de consultants additionnels ont été nécessaires pour : a) assurer la 
stabilisation d’Inspira et b) accélérer la mise en œuvre de la gestion axée sur les 
résultats en application de la résolution 64/259 de l’Assemblée générale. 
 

 Écart 

Voyages 252,0 14,0 % 
 
 

44. La sous-utilisation des crédits est principalement imputable à : a) l’annulation, 
à cause de problèmes de sécurité, des déplacements de fonctionnaires du Bureau de 
la planification des programmes, du budget et de la comptabilité qui devaient se 
rendre dans certaines missions de maintien de la paix; b) la baisse du nombre de 
voyages effectués par les fonctionnaires du Bureau du Secrétaire général adjoint 
(due à des contraintes opérationnelles, et au fait que le nombre de cas soumis au 
Comité d’examen des adjudications, inférieur aux prévisions, n’a pas nécessité 
autant de voyages que prévu); c) la non-disponibilité du personnel du Bureau des 
services centraux d’appui qui, très occupé à cause des nombreux postes vacants à la 
Section de la logistique et du transport, n’a pas pu se rendre dans les salons 
professionnels et a par ailleurs dû annuler une mission en raison de problèmes de 
sécurité. 

45. La non-utilisation des crédits a été partiellement contrebalancée par les 
dépenses afférentes aux deux voyages supplémentaires qu’a dû effectuer le Bureau 
des services centraux d’appui pour organiser des séminaires à l’intention des 
entreprises dans les pays en développement et en voie de libéralisation qui en 
avaient fait la demande. 
 

 Écart 

Installations et infrastructures 173,6 0,8 % 
 
 

46. La sous-utilisation des crédits est principalement due au fait que les dépenses 
au titre des fournitures de bureau, des rénovations et du mobilier ont été inférieures 
aux prévisions. 
 

 Écart 

Informatique 319,4 0,5 % 
 
 

47. La sous-utilisation des crédits est principalement liée au fait que les dépenses 
relatives aux accords de prestation de services pour 2010/11 ont été imputées à 
l’exercice 2011/12. Elle a partiellement été compensée par les dépenses 
supplémentaires engagées au titre d’Inspira. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers 1 280,7 12,7 % 
 
 

48. La sous-utilisation des crédits s’explique par : a) les dépenses moins 
importantes que prévu au titre de l’assurance maladie après la cessation de service, 
du fait que l’augmentation du coût des assurances santé, tant aux États-Unis que 
dans le reste du monde, a été plus faible que prévu et qu’un congé de cotisations, de 
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deux et d’un mois, respectivement, a été accordé par deux des assurances; b) le coût 
du contrat correspondant au cours de formation aux achats organisé au Bureau des 
services centraux d’appui, inférieur lui aussi aux prévisions. 
 
 

 D. Bureau des services de contrôle interne 
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen 

de postes occupés 

25 011,6 22 709,8 102 81 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de 
prendre en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

Objectif atteint. L’Assemblée générale a pris note des 
rapports du Bureau des services de contrôle interne 
intitulés Opérations de maintien de la paix [A/65/271 
(Part II)] et Évaluation thématique de la coopération entre 
le Département des opérations de maintien de la paix, le 
Département de l’appui aux missions et les organisations 
régionales (A/65/762). 

1.1 Accueil favorable réservé aux rapports du BSCI 
par l’Assemblée générale, notamment par la 
Cinquième Commission et le Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix 

L’Assemblée a également pris en considération le rapport 
préliminaire du Bureau des services de contrôle interne sur 
l’exécution du projet pilote visé par l’Assemblée générale 
dans sa résolution 63/287 (A/65/765). 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Acceptation de 95 % des recommandations 
formulées par la Division de l’audit interne  

Objectif atteint; 99 % des 748 recommandations formulées 
ont été acceptés. 

3.2 Acceptation de 85 % des recommandations 
issues d’inspections et d’évaluations 

Objectif atteint; 92 % des 25 recommandations issues 
d’inspections et d’évaluations ont été acceptées. 

3.3 Examen de 500 dossiers reçus en vue de les 
trier et, éventuellement, d’ouvrir des enquêtes sur 
des cas de vol, d’abus de confiance, de 
contrebande, de corruption et d’autres formes de 
manquement aux normes de conduite, ainsi que de 
gaspillage, d’abus de pouvoir et de mauvaise 
gestion 

Objectif atteint partiellement. Au total, 458 dossiers liés 
aux opérations de maintien de la paix ont été examinés. 

Ce nombre d’examens inférieur aux prévisions tient au 
nombre inférieur de dossiers reçus des opérations de 
maintien de la paix. 
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3.4 Publication, à l’occasion d’enquêtes, de 50 avis 
destinés à apporter aide et conseils en matière de 
prévention de la fraude et d’autres fautes ainsi que 
du gaspillage, de l’abus de pouvoir et de la 
mauvaise gestion 

Objectif atteint; 85 avis ont été publiés. 

Ce nombre supérieur aux prévisions tient essentiellement 
au nombre plus important d’habilitations de nouveaux 
agents certificateurs dans les missions. 

3.5 Formation de membres du personnel de l’ONU 
aux techniques d’enquête de base (80 participants) 

Objectif atteint. Formation de 103 membres du personnel 
de l’ONU 

Le nombre de membres formés supérieur aux prévisions 
tient au nombre accru de demandes de sessions de 
formation. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
 de postes 

 occupés 

Taux de 
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 73 57 22,0 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 29 24 18,4 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Écarts 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 14 561,0 15 624,3 (1 063,3) (7,3) 

II. Autres objets de dépense   

 Personnel temporaire (autre que pour 
les réunions) 7 679,4 5 088,6 2 590,8 33,7 

 Consultants 411,4 281,9 129,5 31,5 

 Voyages 1 364,9 998,3 366,6 26,9 

 Installations et infrastructures 134,2 171,9 (37,7) (28,1) 

 Communications 158,6 121,6 37,0 23,3 

 Informatique 609,5 311,9 297,6 48,8 

 Fournitures, services et matériel divers 92,6 111,3 (18,7) (20,2) 

 Total partiel (II) 10 450,6 7 085,5 3 365,1 32,2 

 Total brut (I et II) 25 011,6 22 709,8 2 301,8 9,2 
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 4. Analyse des écarts1 

 

 Écart 

Postes (1 063,3) (7,3 %) 
 
 

49. Le dépassement de crédit s’explique essentiellement par des dépenses 
communes de personnel supérieures aux prévisions budgétaires, partiellement 
compensées par des vacances de postes concernant surtout des auditeurs résidents de 
la Division de l’audit interne dans les missions de maintien de la paix. 
 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 2 590,8 33,7 % 
 
 

50. Les économies réalisées s’expliquent par les difficultés rencontrées pour 
trouver et recruter des candidats répondant aux exigences de la Division des 
investigations, notamment pour les postes d’enquêteurs de la catégorie des 
administrateurs à Nairobi, à Vienne et dans les missions de maintien de la paix, ainsi 
que pour le poste de directeur à Nairobi. En outre, le poste de directeur à Vienne est 
resté vacant.  
 

 Écart 

Consultants 129,5 31,5 % 
 
 

51. Le solde inutilisé s’explique principalement par : a) l’annulation, pour des 
raisons liées à la sécurité et aux difficultés de déplacement dans le pays, du 
recrutement d’un consultant pour une enquête sur la population réalisée pour la 
MINUS; b) le fait qu’il n’a pas été nécessaire de recourir aux services d’un 
spécialiste de l’audit informatique en raison d’un changement d’orientation de 
l’audit; c) des coûts inférieurs aux prévisions budgétaires pour le recrutement d’un 
spécialiste des ressources humaines et d’un spécialiste du contrôle interne; et d) la 
décision de tenir la conférence des auditeurs résidents tous les deux ans plutôt que 
tous les ans, qui a rendu inutile le recrutement du formateur concerné. 

52. Ces économies ont en partie été annulées par : a) le fait que le rapport 
d’évaluation thématique, comportant des études de cas, a nécessité des services de 
consultant pour une période plus longue que celle qui avait été prévue au budget; et 
b) le recrutement non prévu au budget d’un consultant pour l’évaluation de qualité 
de la Division de l’audit interne. 
 

 Écart 

Voyages 366,3 26,9 % 
 
 

53. Les économies réalisées s’expliquent essentiellement par la décision de tenir la 
conférence des auditeurs résidents tous les deux ans plutôt que tous les ans comme 
initialement prévu, par le report de la formation/retraite sur les enquêtes spécialisées 
dû aux changements de priorités du Bureau, et par le taux de vacances plus élevé 
que prévu au budget pour les postes et affectations provisoires.  
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54. Le solde inutilisé a été contrebalancé en partie par des dépenses supérieures 
aux prévisions au titre des voyages à l’intérieur et à l’extérieur des zones de 
mission, afin de mener à bien les enquêtes.  
 

 Écart 

Installations et infrastructures (37,7) (28,1 %) 
 
 

55. Le dépassement des crédits s’explique par des paiements afférents aux services 
communs versés à l’Office des Nations Unies à Vienne, en raison des bureaux 
occupés par la Division des investigations dans le Centre de Vienne, pour lesquels 
aucun crédit n’avait été approuvé.  

56. Ce dépassement des crédits a été en partie compensé par : a) le coût des 
fournitures de bureau à la pièce inférieur aux prévisions, et b) le coût inférieur aux 
prévisions de la location de bureaux temporaires pour la Division des investigations 
dans le Centre de Nairobi en raison du déménagement anticipé du personnel dans les 
locaux rénovés de l’Office des Nations Unies à Nairobi, qui n’a pas fait payer la 
location à la Division. 
 

 Écart 

Communications 37,02 3,3 % 
 
 

57. Le solde inutilisé s’explique par le coût inférieur aux prévisions du matériel et 
des services de communication, principalement en raison de taux de vacance de 
postes plus élevés que ce qui était prévu au budget pour les postes et affectations 
provisoires. 
 

 Écart 

Informatique 297,6 48,8 % 
 
 

58. Le solde inutilisé s’explique par le fait que le logiciel du nouveau système de 
gestion des dossiers n’a pas été acheté en raison de déficiences détectées pendant la 
phase d’essai dans les missions. Les économies réalisées ont été en partie atténuées 
par l’acquisition non prévue au budget de matériel informatique à l’appui des 
activités informatisées de la police scientifique. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers (18,7) (20,2 %) 
 
 

59. Le dépassement des crédits s’explique par des paiements afférents aux services 
communs, versés à l’Office des Nations Unies à Vienne, en raison des bureaux 
occupés par la Division des investigations dans le Centre de Vienne, pour lesquels 
aucun crédit n’avait été approuvé. Ils ont été en partie compensés par les frais 
d’inscription à l’Institut des auditeurs internes moindres que prévus. 
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 E. Cabinet du Secrétaire général 
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen 

de postes occupés 

1 033,7 1 088,2 5 5 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de 
prendre en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 Augmentation de la proportion des rapports sur 
les questions relatives au maintien de la paix qui 
sont soumis à la date prévue au Conseil de sécurité 
et à l’Assemblée générale, ainsi qu’à d’autres 
organes (rapports au Conseil : 85 %, et rapports à 
l’Assemblée : 70 %) 

Objectif atteint; 88 % des rapports du Secrétaire général au 
Conseil de sécurité et 77 % de ses rapports à l’Assemblée 
générale ont été soumis à la date prévue. 

1.2 Tous les documents (rapports, liste de points à 
aborder, déclarations, lettres, discours, etc.) sont 
revus par le Cabinet du Secrétaire général et 
renvoyés aux départements responsables dans un 
délai de 4 jours. 

Objectif atteint. Tous les documents ont été revus et 
renvoyés dans un délai de 4 jours. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Communication de 200 notes du Secrétaire 
général ou de hauts fonctionnaires du Cabinet au 
Département des opérations de maintien de la paix 

Objectif atteint; 49 notes communiquées. Le nombre 
inférieur à l’objectif fixé tient à l’augmentation des 
communications par courrier électronique et par téléphone. 
En outre, pour ce qui concerne certaines questions 
confidentielles, l’information est transmise au Département 
des opérations de maintien de la paix par le biais de 
réunions avec le Secrétaire général ou d’autres hauts 
fonctionnaires du Cabinet du Secrétaire général, dont les 
notes sont détruites et non consignées. 
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 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
 de postes  

occupés 

Taux de 
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 3 3 2,8 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 2 2 20,8 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Écarts 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 914,2 957,1 (42,9) (4,7)
II. Autres objets de dépense   
 Personnel temporaire (autre que pour 

les réunions) 
94,4 104,4 (10,0) (10,6)

 Installations et infrastructures 2,5 4,1 (1,6) (64,0)
 Communications 8,2 8,2 – – 
 Informatique 14,4 14,4 – – 

 Total partiel (II) 119,5 131,1 (11,6) (9,7)

 Total brut (I et II) 1 033,7 1 088,2 (54,5) (5,3)
 
 

 4. Analyse des écarts1 
 

 Écart 

Postes (42,9) (4,7 %) 
 
 

60. Le dépassement des crédits s’explique principalement par la comptabilisation 
tardive, pendant l’exercice 2010/11, de dépenses de personnel effectuées pendant la 
période 2009/10. 
 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) (10,0) (10,6 %) 
 
 

61. Le dépassement des crédits s’explique principalement par les dépenses 
communes de personnel supérieures aux prévisions budgétaires. 
 

 Écart 

Installations et infrastructures (1,6) (64,0 %) 
 
 

62. Le dépassement des crédits s’explique par le coût plus élevé que prévu des 
cartouches d’encre. 
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 F. Administration de la justice 
 
 

  Bureau de l’aide juridique au personnel 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen 

de postes occupés 

– 36,5 – – 
 
 

63. Cette dépense concerne l’emploi d’un temporaire (P-3) à Nairobi, approuvée 
par l’Assemblée générale dans sa résolution 65/251 pour aider au traitement des 
dossiers remis par les opérations de maintien de la paix au Bureau de l’aide 
juridique au personnel. 
 

  Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Nations Unies 
(En milliers de dollar des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

1 552,6 1 541,4 7 5 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Toutes les affaires soumises au Bureau de 
l’Ombudsman sont examinées dans les 30 jours. 

Objectif non atteint; 95 % des affaires ont été examinées 
dans les 30 jours suivant leur réception. Les retards 
s’expliquent par le fait que le Bureau a reçu 206 affaires 
de plus qu’en 2009/10. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 5 5 3,3 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 2 – 100,0 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
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 3. Exécution du budget 
  (En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 
 

Écart 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 1 108,5 1 106,5 2,0 0,2 

II. Autres objets de dépense   

 Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 254,5 262,8 (8,3) (3,3) 

 Voyages 139,7 114,8 24,9 17,8 

 Installations et infrastructures 1,5 1,5 – – 

 Communications 9,8 9,8 – – 

 Informatique 8,8 8,8 – – 

 Fournitures, services et matériel divers 29,8 37,2 (7,4) (24,8) 

 Total partiel (II) 444,1 434,9 9,2 2,1 

 Total brut (I et II) 1 552,6 1 541,4 11,2 0,7 
 
 

 4. Analyse des écarts1 
 

 Écart 

Voyages 24,9 17,8 % 
 
 

64. Les économies réalisées s’expliquent par le fait que les frais de voyage liés 
aux services de médiation sur place ont été débités par erreur des comptes des 
missions de maintien de la paix. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers (7,4) (24,8 %) 
 
 

65. Le dépassement des crédits s’explique par le coût supérieur aux prévisions 
budgétaires de l’impression des documents promotionnels destinés aux activités de 
sensibilisation et par les frais d’inscription à l’International Ombudsman 
Association plus élevés que prévu. 
 
 

 G. Bureau de la déontologie 
 

  (En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 
 
 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen 

de postes occupés 

1 044,2 1 066,2 – – 
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 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Augmentation du nombre de réunions 
d’information et d’ateliers de formation en 
déontologie à l’intention du personnel du maintien 
de la paix au Siège et dans les missions (6 ateliers 
de formation) 

Objectif atteint partiellement; 42 réunions d’information 
(157 participants) ont été tenues contre 31 (130 participants) 
en 2009/10, mais aucun atelier de formation n’a été 
organisé. 

3.2 Stabilité du taux d’observation du dispositif de 
transparence financière (100 %) 

Objectif atteint; dispositif observé à 99,4 % (99 % en 
2009/10) 

3.3 Augmentation du pourcentage de réponses 
fournies par rapport au volume total de demandes 
relatives à la déontologie et de requêtes dont le 
Bureau de la déontologie a été saisi (95 %). 

Objectif atteint; 130 réponses ont été fournies pour 
132 demandes reçues en 2010/11, contre 51 réponses pour 
54 demandes reçues en 2009/10. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur – – – 

Agents des services généraux et des catégories apparentées – – – 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
  (En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 
 

Écart 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes – – – – 

II. Autres objets de dépense   

 Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 265,6 256,2 9,4 3,5 

 Consultants 723,9 721,9 2,0 0,3 

 Voyages 47,8 77,2 (29,4) (61,5) 

 Installations et infrastructures 1,0 1,0 – – 

 Communications 2,8 2,8 – – 

 Informatique 3,1 3,1 – – 

 Fournitures, services et matériel divers – 4,0 (4,0) – 

 Total partiel (II) 1 044,2 1 066,2 (22,0) (2,1) 

 Total brut (I et II) 1 044,2 1 066,2 (22,0) (2,1) 
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 4. Analyse des écarts1 

 

 Écart 

Voyages (29,4) (61,5 %) 
 
 

66. Le dépassement des crédits s’explique par un nombre supérieur aux prévisions 
de déontologues participant aux visites dans les missions pour y donner des 
consultations individuelles. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers (4,0) – 
 
 

67. Les dépenses afférentes aux services contractuels étaient liées au dispositif de 
transparence financière. 
 
 

 H. Bureau des affaires juridiques 
 

  (En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 
 
 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

3 291,8 3 060,3 15 15 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Accroissement de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Limiter autant que possible les indemnités 
versées par l’Organisation au titre de ses opérations 
et activités de maintien de la paix en proportion des 
montants réclamés (les indemnités effectivement 
versées doivent s’élever à moins de 40 % du 
montant réclamé) 

Objectif atteint. Les indemnités réclamées au titre des 
opérations de maintien de la paix s’élevant à un total de 
78 741 714 dollars des États-Unis ont été ramenées à 
8 414 334 dollars à l’issue d’arbitrages ou de règlements à 
l’amiable, soit 10,7 % du montant des réclamations et une 
réduction des indemnités effectivement versées de 89,3 % 
par rapport aux montants réclamés. 

3.2 Absence de cas, hormis les cas de renonciation 
volontaire, dans lesquels ne sont pas maintenus le 
statut, les privilèges et les immunités de 
l’Organisation dans le cadre d’opérations de 
maintien de la paix (aucun cas) 

Objectif atteint. Les privilèges et immunités ont été 
maintenus dans tous les accords relatifs à des questions de 
maintien de la paix examinés par le Bureau des affaires 
juridiques et, sauf renonciation des intéressés, dans toutes 
les procédures judiciaires concernant l’Organisation ou ses 
fonctionnaires. 
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 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 13 13 – 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 2 2 8,3 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
  (En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 
 

Écart 

Catégorie  Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 2 823,7 2 607,3 216,4 7,7 

II. Autres objets de dépense   

 Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 311,3 166,3 145,0 46,6 

 Consultants – 131,7 (131,7) – 

 Voyages 38,3 35,3 3,0 7,8 

 Installations et infrastructures 8,0 7,5 0,5 6,3 

 Communications 25,4 17,6 7,8 30,7 

 Informatique 81,6 91,1 (9,5) (11,6) 

 Fournitures, services et matériel divers 3,5 3,5 – – 

 Total partiel (II) 468,1 453,0 15,1 3,2 

 Total brut (I et II) 3 291,8 3 060,3 231,5 7,0 
 
 

 4. Analyse des écarts1 

 

 Écart 

Postes 216,4 7,7 % 
 
 

68. Le solde inutilisé s’explique par des dépenses communes de personnel 
inférieures aux prévisions budgétaires. 
 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 145,0 46,6 % 
 
 

69. Les économies réalisées s’expliquent par le fait qu’aucun remplacement 
temporaire n’a été nécessaire pour couvrir des congés de maternité ou de maladie 
pendant l’exercice et que le recrutement d’un juriste temporaire (P-4) dans la 
Division des questions juridiques générales a été retardé. 
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 Écart 

Consultants (131,7) – 
 
 

70. Cette dépense est due au fait que l’on a eu recours aux services d’un cabinet 
juridique pour organiser une procédure d’arbitrage contre un fournisseur; et à des 
services juridiques pour des contrats d’approvisionnement en carburant et des 
services d’appui dans différentes missions de maintien de la paix (MINURCAT, 
FINUL, MINUSTAH et MONUSCO). 
 

 Écart 

Communications 7,8 30,7 % 
 
 

71. Les économies réalisées s’expliquent principalement par le fait que les 
dépenses afférentes aux licences de bureau mobile ont été inscrites à la rubrique 
Informatique, alors que les crédits correspondants avaient été prévus sous la rubrique 
Communications. 
 

 Écart 

Informatique 9,5 (11,6 %) 
 
 

72. Le dépassement des crédits s’explique principalement par le fait que les 
dépenses afférentes aux licences de bureau mobile ont été inscrites à la rubrique 
Informatique, alors que les crédits correspondants avaient été prévus sous la 
rubrique Communications. 
 
 

 I. Département de l’information  
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

761,8 767,0 4 4 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de 
prendre en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 La moitié des sujets mis en distribution sont 
diffusés ou incorporés dans des sites Web 
d’information par au moins 5 organes de presse à 
couverture régionale. 

Objectif atteint. Environ 70 % des sujets mis en 
distribution ont été incorporés dans des sites Web 
d’information par au moins 5 organes de presse à 
couverture régionale. 
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Réalisation escomptée 2.1 : Déploiement et mise en place rapides des opérations de maintien de la paix créées 
par le Conseil de sécurité 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

2.1 Planification préalable des missions pour que les 
composantes information soient correctement 
planifiées et dotées de ressources humaines et 
financières suffisantes et que les stratégies de 
communication soient conçues de façon à pouvoir 
s’intégrer dans le concept d’opération de la mission 

Objectif atteint. Le Département a participé à la 
planification de la mission qui a succédé à la MINUS. 

2.2 Déploiement du personnel assurant les fonctions 
d’information essentielles, avec le concours du 
Département des opérations de maintien de la paix et 
du Département de l’appui aux missions, dans un 
délai de 30 à 90 jours à compter de l’adoption, par le 
Conseil de sécurité, d’une résolution portant création 
d’une mission de maintien de la paix ou élargissant le 
mandat d’une mission existante 

Le Département a pris part à l’évaluation des effectifs 
nécessaires pour la composante information de la mission 
qui a succédé à la MINUS. 

 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Amélioration de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Les opérations de maintien de la paix interrogées 
se déclarent satisfaites de l’appui fourni par le 
Département de l’information 

Objectif atteint. Les 13 missions interrogées ont toutes 
indiqué que la qualité de l’appui fourni était très bonne ou 
satisfaisante. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 3 3 – 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 1 1 – 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Écarts 

Catégorie  Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 617,6 643,5 (25,9) (4,2) 

II. Autres objets de dépense   

 Consultants 50,5 34,1 16,4 32,5 

 Voyages 66,4 66,2 0,2 0,3 
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Écarts 

Catégorie  Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

 Installations et infrastructures 2,0 2,0 – – 

 Communications 5,6 5,6 – – 

 Informatique 13,7 13,7 – – 

 Fournitures, services et matériel divers 6,0 1,9 4,1 68,3 

 Total partiel (II) 144,2 123,5 20,7 14,4 

 Total brut (I et II) 761,8 767,0 (5,2) (0,7) 
 
 

 4. Analyse des écarts1 

 

 Écart 

Postes (25,9) (4,2 %) 
 
 

73. Le dépassement de crédits s’explique principalement par le fait que les postes 
ont été pourvus pendant toute la durée de l’exercice, alors que les prévisions avaient 
été établies sur la base d’un taux de vacance de 12 % pour les administrateurs et 
fonctionnaires de rang supérieur et 7 % pour les agents des services généraux et des 
catégories apparentées. 
 

 Écart 

Consultants 16,4 32,5 % 
 
 

74. L’existence d’un solde inutilisé tient à ce que : a) l’atelier de formation 
organisé au Centre de services régional d’Entebbe (Ouganda) a été confié à des 
membres du personnel plutôt qu’à des experts externes, étant donné qu’il portait sur 
des questions administratives internes et b) moins de services de consultation que 
prévu ont été nécessaires pendant la première phase de la transition du site Web des 
missions de maintien de la paix au système de gestion de contenu Web. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers 4,1 68,3 %
 
 

75. Les dépenses ont été moins importantes que prévu parce que le Centre régional 
de formation et de conférence, situé à Entebbe (Ouganda), n’a pas fait payer au 
Département les fournitures et le matériel divers qui ont été nécessaires pour la 
formation organisée au Centre.  
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 J. Département de la sûreté et de la sécurité 
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

3 797,4 3 437,1 18 16 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Amélioration de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Application, par les opérations du maintien de la 
paix, des recommandations formulées par le 
Département au sujet des normes, principes, 
prescriptions, directives, plans et procédures 
applicables en matière de sécurité et des conclusions 
des études sur la gestion de la sécurité (100 %) 

Objectif non atteint; 34 % des recommandations ont été 
mises en œuvre et 66 % des recommandations sont en 
cours d’application. 

Sur 170 recommandations formulées dans les rapports sur 
la sécurité dans les missions, 58 ont été pleinement mises 
en œuvre. La mise en œuvre des 112 autres est en cours et 
devrait s’achever avant la fin du mois de juin 2012. 

 Le pourcentage est plus faible que prévu en raison de la 
nature des recommandations et du temps requis pour les 
appliquer intégralement. Plusieurs recommandations ne 
peuvent être mises en œuvre en un seul exercice, du fait 
des opérations d’achat nécessaires à cet effet. De plus, 
des situations de crise ont empêché les missions de 
donner suite à plusieurs recommandations dans les délais 
prévus. 

3.2 Mise en place d’un dispositif permettant le 
déploiement sous 72 heures de la totalité (100 %) du 
personnel de la réserve de crise du Siège 

Objectif non atteint. Le dispositif n’a pas pu être mis en 
place en raison des formalités administratives et 
douanières. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorité

Nombre moyen  
de postes  

occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 13 11 12,2 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 5 5 6,7 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
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 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Écarts 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 2 822,3 2 617,6 204,7 7,3 

II. Autres objets de dépense   

 Voyages 852,6 783,9 68,7 8,1 

 Installations et infrastructures 9,0 5,2 3,8 42,2 

 Communications 34,4 2,5 31,9 92,7 

 Informatique 69,2 16,0 53,2 76,9 

 Fournitures, services et matériel divers 9,9 11,9 (2,0) (20,2) 

 Total partiel (II) 975,1 819,5 155,6 16,0 

 Total brut (I et II) 3 797,4 3 437,1 360,3 9,5 
 
 

 4. Analyse des écarts1 

 

 Écart 

Postes 204,7 7,3 % 
 
 

76. Le solde inutilisé est le résultat du transfert temporaire de postes d’officier 
traitant (catégorie des administrateurs) au bureau pour le Moyen-Orient, qui est 
financé conjointement par les organismes, fonds et programmes des Nations Unies, 
étant donné l’augmentation de la charge de travail qui a accompagné les crises dans 
la région, la perturbation des opérations et les évacuations, d’où une baisse des 
dépenses réelles au titre des traitements et des dépenses communes de personnel. Il 
n’a pas été fait de recrutement, étant donné que le processus aurait été plus long que 
la période de vacance des postes.  
 

 Écart 

Voyages 68,7 8,1 % 
 
 

77. Le solde inutilisé résulte : a) de l’annulation d’une formation de spécialisation 
fonctionnelle et technique à l’intention du personnel de la MINURCAT, du fait de la 
fermeture de cette mission et de la baisse générale de la demande provenant des 
missions; b) du déplacement d’un atelier de formation de Brindisi à New York, ce 
qui a éliminé la nécessité pour les formateurs de voyager; et c) du fait que les 
voyages associés à l’atelier annuel sur la prévention du stress en situation de crise et 
à l’atelier de gestion ont été facturés, par erreur, aux missions. De plus, les missions 
d’évaluation des conditions de sécurité ont été combinées, dans la mesure du 
possible, avec les visites de formation. 

78. La sous-utilisation des crédits a été contrebalancée en partie par les frais de 
voyage des instructeurs supplémentaires qui ont été nécessaires pour dispenser les 
cours de protection rapprochée. À l’origine, on avait sous-estimé les besoins en 
prévoyant un instructeur pour chaque cours de quatre semaines. Comme indiqué 
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dans les cadres décrits dans le présent rapport, les quatre cours de quatre semaines 
ont eu lieu bien que la participation ait été moins importante que prévu. 

79. En outre, il a fallu réorganiser les activités prévues en raison des situations de 
crise associées à la prise d’otages à la MINUAD, à la coordination des activités de 
sécurité avant le référendum au Soudan du Sud et aux violences qui ont suivi les 
élections pour ce qui est de l’ONUCI, ainsi que de la fermeture de la MINURCAT. 
Des capacités qui devaient à l’origine être allouées à des analyses, évaluations et 
rapports concernant les formations en matière de sécurité, la gestion des mesures de 
sécurité et les niveaux de sécurité ont été réaffectées sur le terrain afin de faire face 
aux situations de crise mentionnées ci-dessus. 
 

 Écart 

Installations et infrastructures 3,8 42,2 % 
 
 

80. L’écart négatif résulte des vacances de poste. 
 

 Écart 

Communications 31,9 92,7 % 
 
 

81. L’écart négatif résulte des vacances de poste. 
 

 Écart 

Informatique 53,2 76,9 % 
 
 

82. L’existence d’un solde inutilisé s’explique par les vacances de poste, le fait 
que moins de services ont été nécessaires que prévu en matière d’infrastructures 
informatiques et la conclusion d’un accord de prestation de services avec le Bureau 
de l’informatique et des communications, éléments contrebalancés en partie par 
l’achat de matériel informatique. 
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers (2,0) (20,2 %) 
 
 

83. Le dépassement de crédits s’explique par la hausse des prix du matériel utilisé 
dans le cadre des ateliers pratiques sur la sûreté et la sécurité, notamment les gilets 
pare-balles et l’équipement de protection utilisés lors des exercices de maniement 
d’armes à feu. 
 

 K. Bureau de l’informatique et des communications  
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Crédits approuvés Dépenses Postes approuvés
Nombre moyen  

de postes occupés 

12 430,9 10 203,9 12 11 
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 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 3.1 : Amélioration de l’efficacité et de l’efficience des opérations de maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

3.1 Disponibilité de 99 % des infrastructures et des 
progiciels intégrés pour toutes les missions de 
maintien de la paix 

Objectif atteint; 99 % des infrastructures informatiques 
étaient disponibles pour toutes les opérations de maintien 
de la paix. 

 Objectif non atteint. Toutes les opérations de maintien de 
la paix avaient accès aux systèmes iSeek, Sédoc, Galaxy, 
e-Pas et SIG, ainsi qu’au portail du service d’appui aux 
usagers. En revanche, le portail d’information intégré, le 
système intégré de vérification de l’identité, les systèmes 
informatiques de gestion des carburants et des rations et 
les outils de gestion de la relation client du projet de 
gestion des états du matériel appartenant aux contingents 
et du projet de facturation des services de 
télécommunication n’étaient pas disponibles à 99 %. On 
trouvera les calendriers relatifs à la réalisation de ces 
projets et les explications concernant l’exécution du 
budget dans les cadres figurant dans l’additif au présent 
rapport. 

3.2 Mise en place, dans les missions, de systèmes 
informatiques et télématiques accessibles à 25 % des 
utilisateurs 

Objectif atteint. Le système intégré de vérification de 
l’identité était accessible à 26 % des utilisateurs et la base 
de données sur les politiques et directives relatives aux 
missions de maintien de la paix à 100 % des utilisateurs. 

 Objectif non atteint. Le projet de gestion des états du 
matériel appartenant aux contingents était accessible à 
13 % des utilisateurs, la plate-forme de gestion de la 
relation client du système de facturation des services de 
télécommunication à 6 % des utilisateurs, tandis que les 
systèmes de gestion des carburants et des rations 
n’étaient, l’un comme l’autre, accessibles à aucun des 
utilisateurs. On trouvera les calendriers relatifs à la 
réalisation de ces projets et les explications concernant 
l’exécution du budget dans les cadres figurant dans 
l’additif au présent rapport. 

3.3 75 % du personnel des missions interrogé est 
pleinement satisfait des services informatiques et 
télématiques. 

Objectif non atteint; 74,9 % des utilisateurs interrogés 
étaient satisfaits des services informatiques et 
télématiques, mais seuls 27 % étaient pleinement 
satisfaits. L’enquête ne distinguait pas les services fournis 
par le Bureau de ceux qui étaient assurés par le 
Département de l’appui aux missions. 
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 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen  
de postes 
 occupés 

Taux de  
vacance 

(pourcentage)a 

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur 10 10 5,0 

Agents des services généraux et des catégories apparentées 2 1 45,8 
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget 
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Écarts 

Catégorie Montant alloué Dépenses Montant Pourcentage 

I. Postes 1 848,6 1 713,5 135,1 7,3 

II. Autres objets de dépense   

 Personnel temporaire (autre que pour  
les réunions 1 914,0 1 576,1 337,9 17,7 

 Voyages 428,8 354,5 74,3 17,3 

 Installations et infrastructures 11,5 11,5 – – 

 Communications 32,2 32,2 – – 

 Informatique 8 120,3 6 500,1 1 620,2 20,0 

 Fournitures, services et matériel divers 75,5 16,0 59,5 78,8 

 Total partiel (II) 10 582,3 8 490,4 2 091,9 19,8 

 Total brut (I et II) 12 430,9 10 203,9 2 227,0 17,9 
 
 

 4. Analyse des écarts1 

 

 Écart 

Postes 135,1 7,3 % 
 
 

84. L’existence d’un solde inutilisé s’explique par le nombre plus élevé que prévu 
de postes vacants dans la catégorie des services généraux, résultat de l’impossibilité 
de remplacer un membre du personnel qui avait été affecté à un autre bureau, d’où 
des dépenses réelles moins élevées au titre des traitements et dépenses de personnel.  
 

 Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 337,9 17,7 % 
 
 

85. L’écart par rapport aux prévisions est dû à des retards dans le recrutement, qui 
sont imputables à la difficulté d’attirer des candidats ayant les compétences 
nécessaires pour s’occuper des outils de gestion de la relation client du système de 
gestion des états du matériel appartenant aux contingents et au fait qu’il n’a pas été 
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possible, pendant l’exercice, de pourvoir les emplois de temporaire approuvés par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 65/259 au titre du projet 3 (rationalisation 
de la structure informatique) de l’étude globale de l’infostructure. De plus, des 
activités au titre desquelles des emplois temporaires avaient été approuvés n’ont pas 
été exécutées, en raison : a) des gains de productivité réalisés dans le domaine des 
infrastructures informatiques grâce à l’automatisation d’une démarche des services 
d’appui, qui a éliminé la nécessité d’engager du personnel temporaire; b) des retards 
pris dans le développement et la mise en œuvre du système de gestion des rations 
(voir les cadres figurant dans le présent rapport); et c) de l’interruption de l’analyse 
des outils de gestion de contenu pour le maintien de la paix en raison du manque de 
fonds inscrits au budget ordinaire au titre de la plate-forme. 
 

 Écart 

Voyages 74,31 7,3 % 
 
 

86. L’existence d’un solde inutilisé est attribuable au fait que : a) les visites 
prévues pour fournir un appui technique concernant les systèmes de gestion des 
carburants et des rations ont dû être reportées et b) la formation technique aux outils 
de gestion de la relation client du projet de gestion des états du matériel appartenant 
aux contingents a été dispensée à moins de missions de maintien de la paix que 
prévu, après qu’il a été décidé de ne mettre en œuvre le projet pilote que dans deux 
lieux d’affectation au lieu de six, dans un premier temps, de manière à réduire les 
risques liés à la mise en œuvre.  

87. Ce solde inutilisé a été compensé en partie par les voyages qui ont été 
nécessaires pour effectuer plusieurs tests de validation et d’acceptation des logiciels 
à la MINUSTAH et à la FINUL et pour installer des serveurs et des logiciels à la 
Base de soutien logistique des Nations Unies afin d’y mettre en place un système 
maison pouvant remplacer le système de gestion des carburants qui avait été acquis 
auprès d’un fournisseur externe et qui n’était pas satisfaisant.  
 

 Écart 

Informatique 1 620,2 20,0 % 
 
 

88. La sous-utilisation des crédits s’explique par : a) le report à l’exercice 2011/12 
de l’acquisition d’un progiciel commercial prêt à l’emploi qui sera utilisé dans le 
cadre du système de gestion des rations, ainsi que de son installation, de sa 
configuration, de sa personnalisation et de sa mise à l’essai, en raison de la 
complexité de la procédure d’achat, qui a été élaborée de manière à garantir que les 
exigences techniques et les termes du contrat soient définis de manière équitable et 
rationnelle; b) le report à l’exercice 2011/12 de l’acquisition de licences de logiciel 
pour le système de vérification de l’identité, en raison d’une modification de la 
structure du fournisseur; c) l’annulation de l’acquisition d’un système de gestion des 
carburants prêt à l’emploi, qui sera remplacé par un logiciel maison, du fait du 
manquement du fournisseur externe à respecter ses obligations contractuelles 
concernant le produit et sa qualité, ce changement ayant pour effet de réduire les 
dépenses par rapport aux prévisions; et d) la non-utilisation des crédits ouverts au 
titre des logiciels de gestion de contenu faisant partie du projet d’automatisation de 
l’établissement des rapports des missions, étant donné qu’un logiciel avait déjà été 
mis au point pendant l’exercice 2009/10 et que le développement des autres 
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logiciels n’a pas été poursuivi, vu les ressources limitées qui ont été inscrites au 
budget ordinaire au titre de la plate-forme. 

89. Ces éléments ont cependant été contrebalancés par : a) les dépenses plus élevées 
que prévu au titre des serveurs devant héberger le système de gestion des carburants à 
la Base de soutien logistique et du renforcement de l’environnement d’hébergement, 
nécessaire en vue de la révision du portail d’information intégré; b) l’acquisition du 
logiciel relatif au portail d’information intégré, qui avait été reportée de l’exercice 
2009/10 parce qu’il avait fallu consacrer davantage de temps à la mise au point du 
prototype et de l’infrastructure sous-jacente, chose dont on n’avait pas connaissance 
au moment de présenter le budget; c) le coût supérieur aux prévisions des services 
contractuels concernant le portail intégré d’information, en raison de nouvelles 
exigences concernant la compatibilité avec les systèmes déjà utilisés par 
l’Organisation; d) le prolongement de contrats de services, pour maintenir en service 
Galaxy au-delà de l’échéance prévue (mars 2011), vu que la composante d’Inspira 
relative au personnel des missions était toujours en cours de développement; e) le coût 
des services contractuels nécessaires pour évaluer les besoins de l’Organisation, en 
vue de l’élaboration d’un système lui permettant de suivre et d’évaluer l’état 
d’avancement du processus général de rationalisation des systèmes informatiques, 
dans le cadre du projet 3 (rationalisation de la structure informatique) défini par 
l’Assemblée générale dans sa résolution 65/259; f) le coût des services contractuels 
relatifs au déploiement et à la formation du personnel de terrain au système e-
Portfolio, au titre desquels il n’avait pas été demandé de crédits; g) le coût des 
services contractuels concernant le nouveau portail d’outils en accès libre et le service 
d’appui aux usagers, qui exploitent la plate-forme de gestion de la relation client, au 
titre desquels il n’avait pas été demandé de crédits; et h) la fourniture de services 
d’appui portant sur les infrastructures informatiques associées aux centres 
informatiques du Siège, dont la gestion a été externalisée en vertu d’accords conclus 
avec le Centre international de calcul, les crédits alloués aux départements qui 
assuraient ces services n’ayant pas été réaffectés. Un accord de prestation de services 
a été conclu pour garantir une bonne gestion des ressources pendant les exercices à 
venir.  
 

 Écart 

Fournitures, services et matériel divers 59,57 8,8 % 
 
 

90. L’existence d’un solde inutilisé est due au fait que les frais associés à la 
formation aux nouvelles technologies d’infrastructure qui étaient prévus n’ont pas 
été payés, les fonctionnaires concernés n’ayant pu assister à cette formation, étant 
donné qu’ils devaient consacrer tous leurs efforts à la migration du centre 
informatique du Département des opérations de maintien de la paix et du 
Département de l’appui aux missions vers le centre informatique principal de 
l’Organisation, ainsi qu’aux projets relatifs à la révision des structures 
informatiques. 
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 L. Secrétariat du Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires 
 

(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011)  

 

Crédits approuvés Dépenses
Postes

approuvés
Nombre moyen 

de postes occupés 

173,9 156,8 – – 
 
 

 1. Cadre de budgétisation axée sur les résultats 
 
 

Réalisation escomptée 1.1 : Amélioration des rapports faits au Conseil de sécurité, à l’Assemblée générale, à 
d’autres organes intergouvernementaux et aux pays qui fournissent des contingents pour leur permettre de prendre 
en toute connaissance de cause les décisions relatives au maintien de la paix 

Indicateurs de succès prévus Indicateurs de succès effectifs 

1.1 100 % des rapports établis par le Comité 
consultatif sont soumis dans les délais prévus. 

Objectif atteint 

1.2 100 % des rapports établis par le Comité 
consultatif ne contiennent aucune erreur. 

Objectif atteint. Aucun rectificatif à un rapport concernant 
une opération de maintien de la paix n’a été publié. 

 
 

 2. Ressources humaines : occupation des postes 
 
 

Catégorie 
Effectif 

autorisé

Nombre moyen 
de postes 

occupés 

Taux de 
vacance 

(pourcentage)a

Administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur – – –

Agents des services généraux et des catégories apparentées – – –
 

 a Compte tenu du nombre de postes pourvus et du nombre de postes prévus, mois par mois. 
 
 

 3. Exécution du budget  
(En milliers de dollars des États-Unis; exercice budgétaire allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011) 

 

Écarts 

Catégorie 
Montant 

alloué Dépenses Montant Pourcentage

I. Postes – – – – 
II. Autres objets de dépense    
 Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 168,0 151,7 16,3 9,7 
 Installations et infrastructures 0,5 – 0,5 100,0 
 Communications 2,0 1,5 0,5 25,0 
 Informatique 3,4 3,6 (0,2) (5,9)

 Total partiel (II) 173,9 156,8 17,1 9,8 

 Total brut (I et II) 173,9 156,8 17,1 9,8 
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 4. Analyse des écarts1 
 

Écart 

Personnel temporaire (autre que pour les réunions) 16,3 9,7 % 
 
 

91. Le solde inutilisé est le résultat de retards dans le recrutement, d’où une sous-
utilisation des crédits en partie contrebalancée par des dépenses non prévues au 
budget, qui sont nécessaires pour faire face à l’augmentation de la charge de travail 
qui a accompagné les séances du Comité consacrées aux opérations de maintien de 
la paix.  
 

Écart 

Installations et infrastructures 0,5 100 % 
 
 

92. Aucune dépense n’a été engagée au titre du matériel de bureau pendant 
l’exercice. 
 
 

 III. Activités du Service intégré de formation 
 
 

  Activités de formation de base menées pendant l’exercice 2010/11 
 
 

Activité Lieu Période 

Programme de formation des cadres des missions 
à l’administration et à la gestion des ressources  

Italie Juillet 2010 

Cours à l’intention des officiers d’état-major  
de la MINUAD 

Allemagne Juillet 2010 

Atelier de formation des formateurs  Kenya  Août 2010 

Validation des stages de préparation au déploiement  
sur le terrain 

Suède Août 2010 

Stage de formation à la direction des missions Chine Septembre 2010 

Validation des stages de préparation au déploiement  
sur le terrain 

Slovénie  Octobre 2010 

Stage de formation à la direction des missions Jordanie  Octobre 2010 

Exercice de simulation relatif à la protection des civils  
sur le terrain  

MONUSCO  Octobre 2010 

Stage de formation à la sécurité aérienne  Italie Octobre 2010 

Validation des stages de préparation au déploiement  
sur le terrain 

Pays-Bas Novembre 2010 

Programme de formation des cadres des missions 
à l’administration et à la gestion des ressources 

Italie Novembre 2010 

Cours à l’intention des officiers d’état-major  
de la MINUAD 

Ouganda Novembre 2010 

Atelier sur la déontologie et la discipline Ouganda Novembre 2010 

Cours à l’intention des cadres des missions États-Unis Décembre 2010 

Atelier sur la protection des civils États-Unis Décembre 2010 
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Activité Lieu Période 

Validation des stages de préparation au déploiement  
sur le terrain 

Kenya Janvier 2011 

Atelier de formation des formateurs Italie Février 2011 

Atelier de formation des formateurs Chine Mars 2011 

Atelier sur les commissions d’enquête  Ouganda Mars 2011 

Conférence sur les ressources humaines  Kenya Avril 2011 

Atelier à l’intention des responsables des audits  
de mission 

Ouganda Avril 2011 

Atelier à l’intention des responsables de l’information Ouganda Avril 2011 

Validation des stages de préparation au déploiement  
sur le terrain 

Argentine Mai 2011 

Programme de formation des cadres des missions à 
l’administration et à la gestion des ressources 

États-Unis Mai 2011 

Stage de formation à la direction des missions Afrique du Sud  Mai 2011 

Atelier des centres intégrés de formation du personnel 
des missions 

Italie Mai 2011 

Atelier de formation des formateurs à l’intention  
du personnel des missions 

Italie Mai 2011 

Formation à l’état de droit à l’intention des officiers  
de justice 

Kenya Mai 2011 

Atelier de formation à l’intention des cadres s’occupant  
de désarmement, de démobilisation et de réintégration 

Kenya Juin 2011 

Atelier interorganisations annuel sur la réforme  
du secteur de sécurité 

États-Unis Juin 2011 

Formation sur les marchandises dangereuses États-Unis Juin 2011 

Atelier de formation des formateurs Allemagne Juin 2011 

Validation des stages de préparation au déploiement  
sur le terrain 

Pérou Juin 2011 

Stage de préparation au déploiement sur le terrain 
à l’intention du personnel civil 

Italie Juin 2011 

 
 
 

 IV. Décisions que l’Assemblée générale est appelée à prendre 
 
 

93. Il conviendrait que l’Assemblée générale : 

 a) Se prononce sur l’affectation du solde inutilisé de l’exercice allant du 
1er juillet 2010 au 30 juin 2011, soit 22 390 100 dollars; 

 b) Se prononce sur l’affectation des autres recettes de l’exercice, qui 
s’élèvent à 6 098 000 dollars et correspondent aux intérêts créditeurs (1 026 000 
dollars), aux recettes diverses ou accessoires (615 000 dollars) et à l’annulation 
d’engagements d’exercices antérieurs (4 457 000 dollars). 

 
 


